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1 - Objet de l'enquête et références 
 
Objet : 
 
L’enquête publique porte sur la demande d’autorisation unique pour l’installation et 
l’exploitation d’un parc éolien composé de quatre éoliennes, sur le site des Grandes 
Brandes à Pressac, Vienne, présentée par la société IEL Exploitation 54. 
 
Ce projet est soumis à la réglementation des installations classées pour la protection 
de l’environnement (ICPE). 
 
La nature du projet est décrite au chapitre 3 du présent rapport. 
 

Références des textes et documents pris en compte pour ce rapport : 
 

- Code de l'Environnement et notamment ; 
le titre 1er du livre V (ICPE) 
la section 1 du chapitre III du titre II du livre 1er (Enquêtes publiques relatives 
aux projets, plans et programmes ayant une incidence sur l'environnement) ; 
 
- Décision n° E18000076/86 en date du 22 mai 2018 portant désignation par 
Monsieur le Président du Tribunal administratif de Poitiers, de Monsieur Yves 
Bonneau en qualité de Commissaire enquêteur ; 
 
- Arrêté n°2018-DCPPAT/BE-084, en date du 29 mai 2018, portant ouverture 
d’une enquête publique relative à la demande d’autorisation unique pour 
l’installation et l’exploitation d’un parc éolien sur le site des Grandes Brandes à 
Pressac, Vienne, présentée par la société IEL Exploitation 54, et en définissant 
les modalités d’organisation, pris par Madame la Préfète de la Vienne ; 
 
- Absence d’avis de l’autorité environnementale n° 2018APNA50 en date du 3 
avril 2018 ; 
 
- Pièces du dossier constitué pour l’enquête publique, celui-ci étant considéré 
complet et recevable (voir ci-après, chapitre 2, Procédure et déroulement de 
l’enquête) ; 
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2 - Procédure et organisation de l’enquête 
 
 2.1 – Mise en place de la procédure d’enquête 
 
 Par décision du Tribunal administratif de Poitiers n° E18000076/86 en date du 
22 mai 2018, j’ai été désigné Commissaire enquêteur pour conduire l’enquête 
publique. 
 
 Les dates de l’enquête et des permanences ont été définies en concertation avec 
les services la Préfecture de la Vienne et moi-même. 
 
 J’ai retiré le dossier en préfecture le 25 mai 2018 que j’ai ainsi pu étudier dès 
cette date ; j’ai également pu disposer d’une version numérique du dossier qui m’a été 
communiquée sous forme de DVD ROM. 
 
 Madame la Préfète de la Vienne a, par arrêté en date du 29 mai 2018 (précité), 
prescrit l’enquête publique sur la demande d’autorisation unique pour l’installation et 
l’exploitation d’un parc éolien sur le site des Grandes Brandes à Pressac, Vienne, 
présentée par la société IEL Exploitation 54, conformément au code de 
l’environnement et plus particulièrement au titre 1er du livre V de celui-ci relatif aux 
Installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE), et pris les 
dispositions relatives à l’organisation de l’enquête. 
 
Cet arrêté a précisé la durée de l’enquête, du Lundi 25 juin 2018 au vendredi 27 juillet 
2018 inclus, indiqué le nom du commissaire, les dates de permanence en mairie de 
Pressac, les conditions de recueil des observations. 
 
Il a précisé que le dossier d’enquête était consultable en Mairie de Pressac, aux heures 
habituelles d’ouverture de celle-ci, ainsi que sur le site internet de la préfecture. 
 
Il a indiqué les mesures de publicité prévues, qui se sont traduites par : 
 
 - Deux publications dans les rubriques d’annonces légales des journaux de 
presse quotidienne régionale du département, Centre Presse, La Nouvelle république 
et Sud Ouest Charente, parutions des 4 et 6 juin 2018 ainsi que du 26 juin 2018, soit 
l’une quinze jours avant le début de l’enquête, l’autre dans les huit premiers jours de 
celle-ci. 
 
 - L’affichage sur les panneaux communaux de chacune des communes situées 
dans le rayon d’affichage réglementaire (6 km), aux soins de celles-ci, à savoir les 
communes de Pressac, Availles Limouzine, Le Vigeant, Saint-Martin l’Ars, Mauprévoir, 
pour le département de la Vienne, et Pleuville, Epenede, Hiesse, Lessac et Abzac pour 
le département de la Charente. 
 
 - L’affichage sur les lieux du projet par les soins du responsable du projet, à 
savoir la société IEL Exploitation 54. (cf ci-dessous § 4) 
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 2.2 – Composition du dossier d’enquête et registre : 
 

Dossier d’enquête publique : 
 
Le dossier de l’enquête publique présentant le projet comportait : 
 
- Partie 1 : Le formulaire CERFA relatif à la demande d’autorisation unique pour 

l’installation de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent 
(éoliennes), sur l’imprimé adéquat, 

 
- Partie 2 : un sommaire inversé, renvoyant les références du formulaire CERFA, 

des pièces du dossier et de leur version numérisée. 
 
- Partie 3 : la demande d’autorisation unique adressée à Madame la Préfète et la 

description de la demande décrivant l’exploitant de la future installation classée, ses 
capacités techniques et financières ainsi que les dispositions de remise en état et de 
démantèlement. 

 
- Partie 4 : Une étude d’impact, et le résumé non technique de celle-ci. 

Le contenu de l’étude d’impact est présenté en 9 sections thématiques : 
Une présentation du projet 
Le milieu socio-économique 
L’environnement 
Le paysage et le patrimoine 
L’acoustique 
La santé 
L’eau, le sol et le sous-sol 
Une conclusion 
Et des annexes 
 
- Partie 5 : L’étude de dangers, et le résumé non technique de celle-ci. 
 
Partie 6 : présentation architecturale du projet (documents produits au titre du 

code de l’urbanisme). 
 
Partie 7 : cartes et plans. 
 
Partie 8 : les accords et avis consultatifs. 
 
Figuraient en outre au dossier proposé au public : 
 
- le document portant absence d’avis de l’autorité environnementale 

n° 2018APNA50 en date du 3 avril 2018. 
 
- L’arrêté Préfectoral d’ouverture et d’organisation de l’enquête. 
 
- Une copie de l’avis d’enquête (ayant fait l’objet des affichages réglementaires 

indiqués précédemment). 
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 Registre d’enquête : 
 

Le registre d’enquête mis en place en mairie de Pressac comportait 25 pages, 
cotées et paraphées par le commissaire enquêteur le premier jour de l’enquête le lundi 
25 juin 2018. Il a été à la disposition du public pendant les 33 jours consécutifs de la 
durée de l’enquête. J’ai en ma qualité de commissaire enquêteur, clos le registre le 
vendredi 27 juillet 2018 à 17 heures 15. 
 
3 – Nature du projet 
 

Le projet de parc éolien « Les grandes Brandes » prévoit l’installation de quatre 
éoliennes, orientées sur un axe nord-ouest – sud-Est et d’un poste de livraison. 
Compte tenu de la puissance de chaque éolienne, qui sera selon le modèle 
ultérieurement retenu par IEL Exploitation 54, de 2 MW ou de 2,4 MW, la puissance 
totale du site sera au maximum de 9,6 MW ou de 8 MW. 

 
La société IEL a évalué la production électrique annuelle que produirait ce parc, 

à 17,6 millions de kWh, soit environ la consommation annuelle de 5000 personnes 
(chauffage inclus). 

 
Chaque éolienne sera d’une hauteur totale maxi en bout de pale, de 150 mètres, 

quel que soit le modèle d’éolienne retenu par IEL. 
 
L’implantation des quatre éoliennes et du poste de livraison est prévue sur des 

parcelles agricoles. Cela nécessitera environ 15 990 m2 pour la création des 
plateformes, des fondations et des chemins d’accès (le document d’architecture décrit 
ces installations (partie 6 du dossier). 

 
4 - Déroulement de l’enquête 
 
 Conformément à l’arrêté préfectoral n°2018-DCPPAT/BE-084, en date du 29 
mai 2018 (précité au chapitre 1 du présent rapport), portant ouverture d’une enquête 
publique relative à la demande d’autorisation unique pour l’installation et 
l’exploitation d’un parc éolien sur le site des Grandes Brandes à Pressac, Vienne, 
présentée par la société IEL Exploitation 54, et en définissant les modalités 
d’organisation, et à la réglementation en vigueur, l’enquête s’est déroulée sur une 
période de 33 jours consécutifs, du Lundi 25 juin 2018 au vendredi 27 juillet 2018 
inclus, le registre, mentionné au paragraphe 2.2 du présent rapport, ayant été à la 
disposition du public durant toute cette période, en mairie de Pressac aux heures et 
jours d’ouverture de celle-ci. 
 
 La mise en place d’une adresse de courrier électronique dédiée à l’enquête, 
permettant au public de déposer des observations par internet, a été effective durant 
toute cette période. 
 
 L’affichage de l’avis d’enquête a été réalisé dans chacune des communes 
concernées, sur le panneau d’affichage de chaque mairie (Pressac, Availles Limouzine, 
Le Vigeant, Saint-Martin l’Ars, Mauprévoir, pour le département de la Vienne, et 
Pleuville, Epenede, Hiesse, Lessac et Abzac pour le département de la Charente). 
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Nombre d’habitants de ces communes (INSEE 2018) 
Pressac Vienne 578 
Availles limouzine Vienne 1290 
Le Vigeant Vienne 716 
Saint Martin l'Ars Vienne 381 
Mauprévoir Vienne 628 
Pleuville Charente 355 
Epenede Charente 205 
Hiesse Charente 245 
Lessac Charente 555 
Abzac Charente 478 

 
 
L’affichage de l’avis d’enquête a également été réalisé par la société IEL 

Exploitation 54 sur les voies publiques à proximité du futur lieu d’exploitation, en sept 
points différents (indiqués sur la carte ci-dessous par les petits rectangles sur fond 
blanc avec flèche indiquant l’implantation du panneau). 

 
 

J’ai effectué deux visites de terrain, le 2 juin et le 7 juin 2018, pour appréhender 
par moi-même les lieux d’implantation du projet et leurs alentours, et m’assurer de la 
réalité de l’affichage. 

 
Je me suis rendu à La grange blanche, j’ai observé les terrains et la 

configuration des lieux où se trouve le site d’implantation du projet, de part et d’autre 
de la voie menant à la Grange blanche depuis la RD 34, puis j’ai successivement visité 
les lieux suivants : Froidefond, Chez Nadot, La Pouyade, le « château » de Landéry et 
Landéry, La Fonfadour, L’Ecorchanchère et Boussac. 
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J’ai tenu 5 permanences en Mairie de Pressac : 
 
 le lundi 25 juin 2018, de 14 heures à 17 heures 
 le mercredi 4 juillet 2018, de 9 heures à 12 heures 
 le jeudi 12 juillet 2018, de 14 heures à 17 heures 30 
 le jeudi 19 juillet 2018, de 9 heures à 12 heures 
 le vendredi 27 juillet 2018, de 14 heures à 17 heures 15. 

 
Les personnes qui s’y sont présentées ont pu consulter le dossier, avec l’aide du 

commissaire enquêteur, formuler leurs observations, ou déposer un courrier le cas 
échéant. 
 

À l’expiration du délai d’enquête, le vendredi 27 juillet 2018 à17 heures 15, j’ai 
clos le registre d’enquête, que j’ai conservé par-devers moi le temps de l’élaboration du 
rapport. 

 
 Aucun incident n’a affecté le cours des opérations. 

 
37 observations ont été portées au registre d’enquête lors de la venue de 

personnes, soit lors des permanences, soit en dehors de celles-ci aux heures 
d’ouverture de la mairie. 

 
103 observations ont été émises par courrier, qu’elles aient été déposées en 

mairie ou adressées par voie postale à mon intention à l’adresse de celle-ci, ou qu’elles 
aient été adressées par courriel (avec pièces jointes ou non, courrier, dossiers, 
documents) à l’adresse dédiée à l’enquête mise en place par la préfecture de la Vienne. 

 
Pour chiffrer le nombre total d’observations, il convient de tenir compte des 

doublons, produits soit par la formulation d’une observation par la même personne 
dans le même temps sur le registre et par la production d’un courrier, soit par un 
envoi multiple de document (envoi postal doublé d’un envoi par courriel par exemple). 

 
Ainsi, ce sont 117 observations qui ont été effectivement formulées. 
 
En voici une présentation en chiffres : 
 

Résidence des 
auteurs des 
observations 

Total observations Défavorables Favorables 

Pressac 35 33 2 
Communes du 
périmètre d’affichage 

21 19 2 

Département de la 
Charente 
(hors périmètre 
d’affichage) 

30 30  
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Département de la 
Vienne 
(hors périmètre 
d’affichage) 

7 7  

Département de la 
Haute-Vienne 
(hors périmètre 
d’affichage) 

6 6  

Hors Poitou 
Charentes 

4  4 

Adresse non 
indiquée 

14 12 2 

Total 117 107 10 
 
Conformément à la réglementation, j’ai rédigé dans les huit jours suivants la 

réception par moi-même des dernières observations recevables, soit le mardi 31 juillet 
2018, un procès-verbal de synthèse des observations, en date du 3 aout 2018, à 
l’attention de la société IEL Exploitation 54, qui disposait elle-même de quinze jours 
pour produire un mémoire en réponse aux observations. 

 
Ce procès-verbal présente une synthèse de chacune des observations, celles-ci 

figurant in extenso en annexe du dit procès-verbal, comme du registre remis en 
préfecture. 

 
J’ai, en application de l’article R 123-18 du code de l’environnement, remis et 

commenté ce procès-verbal à M. Maxime Hellier, représentant la société IEL 
Exploitation 54, le lundi 6 aout à 14 heures en mairie de Pressac. 

 
La réponse de la société IEL Exploitation 54 à ce PV, en date du 16 aout 2018, 

m’a été communiquée par mail sous sa forme numérique, le 16 aout en fin d’après-
midi, puis sous sa forme papier par courrier postal en recommandé avec accusé de 
réception, reçu le samedi 18 aout 2018. 

 
5 – Examen des observations 
 
5.1 Présentation de la méthode d’analyse et de réponse aux observations 
 
Les observations formulées quelle qu’en soit la forme, simple mention brève au 
registre, courriel succinct, courrier plus développé ou dossier argumenté de manière 
approfondie voire très approfondie, se recoupent très largement en ce qui concerne les 
points de vue exprimés et les arguments évoqués. 
 
Ainsi il ne m’est pas apparu envisageable de reprendre point par point chacune des 
observations formulées, mais plus pertinent de traiter les sujets abordés par grandes 
thématiques, que je présente ci-après. 
 
J’ai donc invité la société IEL Exploitation 54, lors de mes échanges avec M. Hellier à 
l’occasion de la remise du procès-verbal, à formuler son mémoire en réponse de cette 
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manière, tout en considérant de manière plus spécifique les dossiers détaillés qu’ont 
transmis certaines associations ou certains particuliers. 
 
Les quatre grandes thématiques suivantes me semblent se dégager de l’ensemble des 
observations formulées, comportant les sujets de préoccupation que je liste pour 
chacune d’entre elles : 
 

- Le contexte : législatif, réglementaire, la politique énergétique de notre pays, la 
place de l’éolien dans l’ensemble des sources de production de l’électricité en 
France et par rapport aux autres EnR (Énergies renouvelables) ; 
j’inclus dans cette thématique le montage financier du projet, car lié aux 
conditions tarifaires d’achat de l’électricité produite, ainsi que l’instruction du 
dossier par les services de l’État (qu’il s’agisse du déroulé du processus de dépôt 
de la demande ou de l’absence d’avis de l’autorité environnementale). 
j’inclus également dans cette thématique « contexte », la préparation en amont 
du projet, en termes d’information notamment, ou encore les conditions de 
l’enquête. 

 
- L’environnement : l’avifaune, la migration des grues cendrées, les chiroptères, la 

biodiversité, la pollution des sols ; 
 

- La santé : évoquée de manière générale, et plus particulièrement concernant le 
bruit, les infrasons et les symptômes regroupés sous l’expression « syndrome 
éolien » ; par rapport à ces craintes, deux observations évoquent le principe de 
précaution ; 

 
- Le territoire : atteinte au paysage, menaces sur le tourisme, l’attractivité du 

territoire et sa vie économique et sociale, dépréciation de l’immobilier. 
 
Je présente ces quatre thématiques telles qu’elles me sont apparues au fur et à 
mesure du déroulement de la présente enquête publique et une fois celle-ci close. Il ne 
s’agit pas d’un classement, ni quantitatif, ni par ordre d’importance ; pour qu’un tel 
classement soit possible, il eût fallu qu’une méthodologie de type enquête scientifique 
ait été définie ; or ce n’est pas la nature de l’enquête publique définie par le code de 
l’Environnement, qui au contraire, permet l’expression libre du public, sur la base 
d’un dossier dont la composition est définie par les textes, l’objet de l’enquête étant 
définie par le code précité, et rappelée par l’article 1 de l’arrêté préfectoral du 29 mai 
2018, portant ouverture de la présente enquête publique. 
 
Cependant, nonobstant la teneur et la nature plus ou moins approfondie des 
observations, je peux indiquer que la thématique la plus abordée a été celle du 
« Territoire », puis celles de « L’Environnement » et de « la Santé », et, dans une 
moindre mesure, celle du « Contexte ». 
 
Je propose ci-après : 
 

- une présentation synthétique des observations, qui est celle que j’ai adressée à 
IEL Exploitation 54 dans le PV de synthèse du 3 aout 2018 (voir annexe), 
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- suivie du mémoire en réponse fourni par IEL Exploitation 54. 
 
J’introduirai au fur et à mesure mes commentaires en faisant référence aux 
thématiques et sujets auxquels me semble répondre ce mémoire, et en formulant un 
avis le cas échéant. 
 
5.2 Présentation synthétique des observations  
 
Observations inscrites au registre d’enquête 
 
R001. Lucas Serge, Lânequirit B613, La Bussière, 86460 Pressac. 
 
Courrier et dossier remis en permanence le 25 juin 2018. Voir C001. 
 
R002. Fléchier Anne, La Boussarderie, Pressac. 
 
Contre le projet pour préserver le patrimoine rural dans son bâti et son 
environnement existants. Concentrer la production d’énergie renouvelable dans des 
zones existantes. 
 
R003. Ramas B. Pressac. 
 
Opposé à l’implantation des éoliennes, le paysage serait dénaturé, les oiseaux 
migrateurs perturbés, la santé des gens à proximité menacée. C’est l’aspect financier 
qui intéresse les personnes favorables. 
 
R004. Brunet Nicole. 
 
Opposée à l’implantation des éoliennes : dégâts sur la faune, dégradation sur la 
faune, impacts sur la santé. 
 
R005. Van Kote Alain. Président de Pressac Environnement. 
 
M. Van Kote m’a exposé, lors de la permanence du 12 juillet 2018, les arguments qui 
fondent son opposition au projet. Il annonce un dossier à venir, par courriel ainsi que 
par voie postale. 
Voir C051 et C061. 
 
R006. Delfau Bernard et Marie-Claude. 
 
Défavorable. Cernés par des projets éoliens couteux, peu performants avec des 
impacts sur l’environnement, la santé, la faune, le tourisme et le patrimoine. 
 
R007. Naeff M et Mme, La grande blanche, Pressac. 
Permanence du 19 juillet 2018. 
 
Opposés au projet. Ils exposent lors de leur venue les conséquences dommageables 
pour leur environnement immédiat (bruit, vue) et leur projet d’ouvrir des chambres 
d’hôtes et de monter des projets touristiques. 
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Ils soulignent les impacts néfastes sur les grues cendrées qui transitent en nombre 
sur la zone concernée, et de manière plus générale sur toute l’avifaune. 
A l’appui de leurs dires, ils remettent plusieurs documents, notamment un 
photomontage présentant une vue telle qu’elle pourrait être si les éoliennes sont 
implantées. 
Voir C016. 
 
R008. Durand Michel et Madame. Landéry, Pressac. 
 
Favorables, pour le progrès qu’apporte cette technologie. M. Durand est un 
agriculteur qui exploitait les terres à l’ouest de la zone concernée. 
 
R009. Jung Jean-Jacques. La Fonfadour, Pressac. 
 
Opposé au projet. Estime que l’existant est suffisant et que la multiplication des parcs 
éoliens est une nuisance. 
Il expose oralement son point de vue lors de sa venue en permanence le 19 juillet, 
qu’il précisera et complétera lors de sa seconde venue le 27 juillet avec le dépôt d’un 
courrier et d’une video. Voir R036 et C099. 
 
R010. Harvey J. Mme. Rue du soleil levant, Pressac. 
 
Contre. Lors de sa venue en permanence le 19 juillet 2018, Mme Harvey m’a exposé 
son point de vue et a porté une observation au registre en langue anglaise, ce que j’ai 
accepté bien que la langue française soit la langue de la République, en lui proposant 
d’en faire immédiatement une traduction quelle validerait, ce qu’elle a fait. 
Elle estime que ce projet est mauvais pour Pressac, pour l’environnement, les 
animaux et les oiseaux. 
 
R011. MC Clemerts, Messignac, Alloue. 
 
Observations portée au registre le 24 juillet 2018. 
Contre le projet. Le patrimoine, l’environnement, le paysage, la santé sont menacés, le 
tourisme également. 
 
R012. Puygrenier Marcel. 4, Bachellerie, 16420 Saulgond. 
 
 M. Puygrenier a déposé en mairie le 26 juillet 2018 les courriers de 15 
personnes et de 2 associations. À l’exception celui de M. Pinot Robert, tous ces 
courriers ont par ailleurs été adressés par courriel par M. Puygrenier, à des dates 
antérieures. Voir les enregistrements de courriels ci-après. 
De la part de M. Pinot, il s’agit d’un courriel à M. Puygrenier, par lequel il exprime son 
opposition au projet qu’il estime préjudiciable au paysage et à l’environnement. 
Voir C059. 
 
R013. Puygrenier Marcel. 4, Bachellerie, 16420 Saulgond. 
 
Photomontages de mauvaise qualité et étude paysagère trompeuse et insuffisante. 
 



_____________________________________________________________________________________
Enquête publique relative à la demande d’autorisation unique présentée par la société 
IEL Exploitation 54, pour l’installation et l’exploitation d’un parc éolien sur le site des 

grandes brandes, commune de Pressac – Rapport d’enquête - page 12/93 

R014. Puygrenier Marcel. 4, Bachellerie, 16420 Saulgond. 
 
Mise en ligne des observations sur le site de la Préfecture insatisfaisante. 
 
R015. Gurt Sonja et Markus, château de Gorce, 16490 Pleuville. 
 
Ont déposé en mairie de Pressac le 27 juillet 2018 un dossier au nom de l’association 
ECC (Environnement Confolentais et Charlois, Gorce, 16490 Pleuville), ainsi qu’un 
courrier en leur nom. 
Voir C065 et C066. 
 
R016. Zielinski Christian, Les Rives, 86460 Availles Limouzine. 
26 juillet 2018. 
Demande le retrait des projets éoliens et dénonce « le déni de démocratie » que 
constituent selon lui, les conditions d’installation des éoliennes. 
 
R017. Zielinski Frances, Les Rives, 86460 Availles Limouzine. 
 
Souligne la logique de profit, craint les dommages pour la faune, la flore, le tourisme 
et les collines de la région. 
 
R018. Pétureau Didier, M et Mme, La Fonfadour, 86460 Pressac. 
Permanence du vendredi 27 juillet 2018 
 
Contre le projet. Manque d’information, présentation non contradictoire, zone peu 
ventée. 
M et Mme Pétureau ont également déposé un courrier lors de la permanence du 
vendredi 27 juillet 2018. Voir C084. 
 
R019. Wagon Colette, La Petite Age, 86150 Le Vigeant. Conseillère municipale, 1ère 
adjointe au maire du Vigeant. 
Permanence du vendredi 27 juillet 2018 
 
Avis défavorable. 
Mme Wagon dépose un courrier lors de sa venue. 
Voir C085 
 
R020. Wagon Patrick, La Petite Age, 86150 Le Vigeant. 
Permanence du vendredi 27 juillet 2018 
 
Avis défavorable. 
M. Wagon dépose un courrier lors de sa venue. 
Voir C086 
 
R021. Flageul Fernand, lieu-dit Géoffrion, 5 chemin des chataihners, 86150 Le 
Vigeant. Conseiller municipal du Vigeant. 
 
Avis défavorable. 
M. Flageul dépose un courrier lors de sa venue. 
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Voir C087 
 
R022. Manselon Michelle, 14, le Paradis, 86460 Mauprévoir. 
Permanence du vendredi 27 juillet 2018 
 
Contre le projet. Dépose un courrier en date du 25 juillet (voir C088) ainsi qu’un 
courrier au nom de Sheila Firth, daté du 22 juillet. Voir C102. 
 
R023. Vauzelle Claude et Marie-Hélène, le petit Maltard, Pressac. 
Permanence du vendredi 27 juillet 2018 
 
Déposent un courrier. Voir C089. 
 
R024. Trillaud Jeanne Marie, La Fonfadour, Pressac. 
Permanence du vendredi 27 juillet 2018. 
 
Défavorable. Dépose un courrier. C090. 
 
R025. Kimpton Bryan et Helga, La grange blanche, 86460 Pressac. 
Permanence du vendredi 27 juillet 2018. 
 
Contre les éoliennes pour préserver l’environnement et le cadre de vie. 
Déposent un courrier daté du 19 juillet 2018, C092, ainsi qu’une pétition signée de : 
Bingener, Château Landéry, 
Tidman, Froidefond, 
Davis-Adams, Rouyère, 
Van Dalsen, la grande blanche, 
Naeff, la grande blanche, 
Kimpton, la grange blanche, 
Jung, la Fonfadour, 
Salvaudon Pierre, les écots. 
Voir C092. 
 
R026. Thibaud Frédéric et Vanessa, L’Écorchanchère, 86460 Pressac. 
Permanence du vendredi 27 juillet 2018. 
 
Contre le projet et les projets éoliens. Dépose un courrier daté du 19 juilet 2018. Voir 
C093. 
 
R027. Barrier Pierre, gérant de la SCOP STPR. 
Permanence du vendredi 27 juillet 2018. 
 
M. Barrier émet un avis favorable au projet, en raison de l’apport positif à l’économie 
locale en phase de travaux comme ultérieurement. Il indique qu’un projet éolien 
représente environ 6 équivalents temps plein. 
 
R028. David Patrick, chez Gilet, 86150 Le Vigeant. 
Permanence du vendredi 27 juillet 2018. 
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Défavorable. Énergie non pilotable, dégradation des paysages, concentration 
excessive, peu de retombées économiques locales. 
 
R029. Mongouard Michel. 
Permanence du vendredi 27 juillet 2018. 
 
Défavorable. 
 
R030. Van Kote Renaud. Le moulin de la Vigerie, Pressac. 
Permanence du vendredi 27 juillet 2018. 
 
Défavorable. Le projet ne s’inscrit pas dans une démarche locale et induit des 
injustices, et dégrade le patrimoine et le paysage. 
M. Van Kote Renaud a également adressé un courrier (par courriel en pj) voir C074. 
 
R031. Gauvin Serge, Availles Limouzine. 
Permanence du vendredi 27 juillet 2018. 
 
Favorable au projet. Élu de la commune d’Availles et exploitant agricole sur cette 
commune ainsi qu’en partie sur Pressac, il estime qu’un tel projet peut faire évoluer 
la commune. 
 
R032. Wilson Francis, M et Mme, Boisse, 86460 Availles Limouzine. 
Permanence du vendredi 27 juillet 2018. 
 
Défavorable. M et Mme Wilson dépose un courrier. Voir C094. 
 
R033. Jung Norbert. 
Permanence du vendredi 27 juillet 2018. 
 
Défavorable. 
M Jung est en vacances chez son frère Jean-Jacques Jung, habitant La Fonfadour. Il 
estime que le projet dénature le paysage et n’apporte qu’inconvénients et nuisances. 
D’autres lieux d’implantation sont possibles. 
 
R034. Caillaud Emmanuel, 9, Chardat, 86460 Pressac. 
Permanence du vendredi 27 juillet 2018. 
 
Défavorable. M. Caillaud dépose un courrier en son nom, ainsi que 2 courriers, l’un 
de Francette Caillaud et l’autre de André Caillaud, 11 Chardat, Pressac. Voir C095, 
C096 et C097. 
 
M. Caillaud m’explique qu’ayant construit une maison individuelle alors qu’il n’avait 
pas été prévenu du projet éolien lors du permis de construire, il ne peut accepter ce 
projet et ses nuisances. Il se déclare déterminé à une démarche contentieuse le cas 
échéant. 
 
R035. Moore Ian, 13 Chardat, 86460 Pressac. 
Permanence du vendredi 27 juillet 2018. 
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M. Moore porte au registre une observation en anglais. Bien que la règle dans une 
enquête publique soit de s’exprimer en Français, celui-ci étant constitutionnellement 
la langue de la République Française, j’en donne la teneur : 
M. Moore exprime sa satisfaction d’avoir été écouté par le commissaire enquêteur, 
mais déplore que les courriers déposés à l’enquête soient à la disposition de tous pour 
en prendre connaissance. Il pensait que les contributions de chacun devraient être 
confidentielles. 
M. Moore dépose un courrier opposé au projet. Voir C098. 
 
R036. Jung Jean-Jacques. La Fonfadour, Pressac. 
Permanence du vendredi 27 juillet 2018. 
 
Défavorable au projet qu’il qualifie de délirant. Il exhorte à ne pas détruire les 
campagnes avec les machines hideuses et bruyantes que sont les éoliennes. 
M. Jung dépose un courrier daté du 24 juillet. Voir C100. 
Il me confie également une clé usb contenant une video réalisée par ses soins depuis 
son domicile, présentant des vols migratoires de grues cendrées au-dessus des zones 
impactées par les projets éoliens des grandes brandes, de la Bénitière et Le Poteau. 
 
R037. Bernard René, 20 rue des étangs, Pressac. 
Permanence du vendredi 27 juillet 2018. 
 
M. Bernard se déclare favorable au projet en raison de l’aspect économique, pour les 
collectivités locales comme pour les agriculteurs exploitants et les propriétaires pour 
lesquels un revenu complémentaire (apporté par les éoliennes) est important. 
 
Observations émises par courrier 
 
C001. Lucas Serge, Lânequirit B613, La Bussière, 86460 Pressac. 
Courrier et dossier remis en permanence le 25 juin 
 
Déplore l’insuffisance d’information et sa mauvaise qualité peu respectueuse du 
public. 
Conteste le choix de l’éolien à Pressac comme énergie renouvelable, estime que 
d’autres ressources existent, conteste le modèle financier de l’électricité éolienne et 
déplore les effets néfastes sur l’environnement (migration des grues cendrées). 
Remet des photos de l’affichage sur le terrain pour montrer sa mauvaise 
implantation. 
 
C002. Liefting Jonas, Vice-Président de la Fetem (Fédération Environnement Tempête 
En Marche), 1 le plan, 87360 Lussac les Églises. 
Courrier daté du 25 juin 2018, transmis par courriel. 
 
Développe une analyse de la situation et de la transition énergétiques en France, de la 
problématique de la production électrique éolienne corrélée à la production 
d’ensemble, ainsi que son coût pour le citoyen et la problématique du financement, 
du coût pour la collectivité nationale de l’évolution de la principale source d’énergie 
électrique dans notre pays, le nucléaire. 



_____________________________________________________________________________________
Enquête publique relative à la demande d’autorisation unique présentée par la société 
IEL Exploitation 54, pour l’installation et l’exploitation d’un parc éolien sur le site des 

grandes brandes, commune de Pressac – Rapport d’enquête - page 16/93 

Il en conclut que les projets éoliens tel les grande brandes ne sont ni 
économiquement, ni écologiquement, ni socialement justifiés en France. 
15 références de sources d’information (notamment celles provenant de RTE, EDF ou 
encore le rapport annuel 2016 de la cour des comptes) sont indiquées à l’appui du 
courrier de M. Liefting pour la Fetem. 
 
C003. Fergusson Sarah et David, 16 Chardat, 86460 Pressac. 
Courrier daté du 26 juin 2018 reçu en mairie. 
 
Estiment ne pas avoir été informés du projet pensent que celui-ci aura un effet négatif 
sur le tourisme. 
Pour M et Mme Fergusson, les éoliennes sont prévues trop près du hameau et ils se 
soucient du bruit et de la vue, ainsi que de la dépréciation immobilière qui s’en 
suivra. 
 
C004. Boulanouar M & Mme, La Réchaudie, 16350 Saint Coutant. 
Courrier en date du 25 juin reçu en mairie de Pressac le 28 juin 2018. 
 
Vivant à environ un kilomètre d’un parc éolien, Mme et M. Boulanouar témoignent de 
leur expérience. 
Ils préconisent le recours à d’autres solutions tel l’éolien en mer ou le photovoltaïque, 
au regard des nuisances de l’éolien terrestre : bruit, santé (infrasons). La distance des 
éoliennes aux habitations devrait être revue pour ces raisons, ainsi que le préconise 
l’académie de médecine et en vertu du principe de précaution. 
Par ailleurs Mme et M. Boulanouar s’inquiète des problèmes que les éoliennes par 
rapport à la Défense Nationale. 
 
C005. Puygrenier Marcel. 4, Bachellerie, 16420 Saulgond. 
Courriel du 28 juin 2018 plus pièces jointes. 
 
M. Puygrenier indique qu’il souffre d’acouphènes  et que ceux-ci peuvent être dus aux 
infrasons des éoliennes ; il vit à 1,7Km du parc éolien Lesterps-Saulgond. Il joint un 
courrier du docteur Allary décrivant le « syndrome éolien » et un article de presse 
relatant des témoignages de riverains de parc éolien. 
 
C006. Troscout Gaël et Anne. 
Courriel du 27 juin 2018. 
 
Approuvent le projet, l’énergie verte doit être valorisée. 
Ils estiment que ce projet de taille raisonnable n’engendre pas de nuisances notables. 
 
C007. Vrécourt Nicolas, société NORDEX, 93210 La Plaine Saint Denis. 
Courrier adressé par courriel du 28 juin 2018. 
 
Apporte son soutien au projet : 
Le coût de production de l’éolien est désormais très compétitif 
La saisonnalité de cette énergie locale correspond aux périodes de consommation des 
foyers (production et consommations plus fortes en hiver) 
Il indique que la mise en œuvre de l’éolien par IEL se fait dans le respect des 
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territoires par les mesures retenues (acoustique par exemple). 
Il souligne qu’une base de maintenance Nordex est implantée à Vars, qu’elle comporte 
4 techniciens ; les 4 éoliennes des grandes brandes permettraient de recruter un 
technicien supplémentaire. 
 
C008. Rutter M et Mme. 
Courriel du 2 juillet 2018. 
 
Défavorable au projet qui provoquera un déclin démographique et le déclin du village. 
 
C009. Anonyme. 
Document déposé en mairie. 
 
Article présentant l’ouvrage « Éoliennes un scandale d’État ». 
 
C010. Pardanaud Joëlle, Le Banchet, 16500 Esse. 
Courrier en date du 4 juillet adressé par mail à l’adresse dédiée à l’enquête. 
 
Mme Pardanaud demande confirmation de la date de dépôt et que le calcul du chiffre 
d’affaires soit revu ou confirmé en fonction de la formule d’achat de l’électricité par 
EDF qui en découle. Elle étaye sa demande d’une analyse approfondie de cette 
question. 
Citant la cour des comptes et la commission de régulation de l’énergie, elle souligne le 
coût en augmentation de la CSPE et en fait une analyse ainsi que celle de la situation 
et de l’évolution de la problématique énergétique de notre pays. Elle en conclut que 
l’éolien n’est pas pertinent, d’autant que son caractère intermittent ne le rend pas 
apte à s’adapter aux besoins. Mme Pardanaud en propose la démonstration avec la 
question des émissions de CO2 en prenant notamment l’exemple de la consommation 
électrique du 1er trimestre 2017. 
Citant à nouveau la cour des comptes, elle souhaite un avis défavorable au projet. 
 
C011. Liliane Guignard, 1, Le Plan 87360 - LUSSAC LES EGLISES. 
Présidente de l’association pour la sauvegarde et la préservation de l’environnement 
rural. 
Courriel du 10 juillet 2018. 
 
Défavorable, Mme Guignard témoigne des nuisances subies par les habitants de 
Lussac les Églises, en Haute Vienne, riverains d’un parc éolien et des conditions 
d’installation et de fonctionnement du parc non-conforme à ce qui avait été prévu. 
 
C012. Cuttier Bruno, société Senvion France, 92419 Courbevoie. 
Courrier en date du 5 juillet transmis par courriel. 
 
M. Cuttier exprime le soutien de sa société au projet des grandes brandes. Cette 
société est la société productrice de l’une des éoliennes présélectionnées par IEL. 
M. Cuttier affirme que ce projet s’intègre à la transition énergétique en France ; il 
souligne que les impacts ont été identifiés et seront limités et maitrisés. Il souligne 
que peu de projets d’aménagement du territoire font l’objet d’études si poussées, de 
mesures de réduction et de suivi. 
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Il souligne également qu’il s’agit d’une installation temporaire et réversible, dont le 
démantèlement est simple et qu’à l’issue de l’exploitaion, la nature ou l’agriculture 
pourront reprendre leurs droits. 
Il précise que la société Senvion a implanté un centre de maintenance à Magné (79). Il 
indique que Senvion recrute régulièrement de jeunes techniciens formés au Lycée 
Raoul Mortier de Montmorillon. Il mentionne les retombées financières, notamment 
fiscales dont bénéficieront les collectivités. 
Enfin il joint un témoignage du Maire de Saint-Georges sur Arnon (Indre) qui se 
félicite du choix de l’éolien dans sa commune. 
 
C013. Lepoutre Gery, Président de CLE (Charente Limousine Environnement), 
Chasseneuil sur Bonnieure. 
Courriel du 13 juillet 2018. 
 
Opposé au projet, en raison de la proximité des habitations, des conséquences sur 
l’immobilier, des nuisances sonores et visuelles. 
Propose un lien sur une video présentant le « syndrome éolien ». 
 
C014. Puygrenier Marcel. 4, Bachellerie, 16420 Saulgond. Président de l’association 
Brisevent. 
Courrier adressé par courriel du 15 juillet 2018. 
 
M. Puygrenier est défavorable au projet. Il déplore que le dossier de présentation ne 
mentionne ni le rapport de la cour des comptes d’avril 2018, ni celui de l’académie de 
médecine de mai 2017. 
Il estime que l’étude paysagère est particulièrement pauvre, que l’étude acoustique ne 
sert à rien car les témoignages attestent que le bruit est insupportable. 
Il détaille son point de vue en balayant le dossier de présentation par des remarques 
et des questions, et joint en annexe le courrier du docteur Allary, déjà cité dans son 
courriel du 28 juin (C005). 
 
C015. Galland-Brzezicki Bernard, La Jarige, 86460 Pressac. 
Courrier daté du 16 juillet 2018, déposé en mairie. 
 
Opposé au projet en raison de l’impact visuel avec l’église de Pressac, joyau 
récemment restauré. 
 
C016. Naeff M et Mme, La grande blanche, Pressac. 
 
Opposés au projet. M. et Mme Naeff sont venus à la permanence du 19 juillet (cf 
R007) et ont remis plusieurs documents, notamment un photomontage présentant 
une vue telle qu’elle pourrait être si les éoliennes sont implantées. 
 
C017. Paute Chantal, 16540 Saint Claud. 
Lettre jointe au courriel du 17 juillet 2018. 
 
Défavorable, en raison de la densification des éoliennes, du bruit, de la baisse de la 
valeur des maisons, de l’atteinte au patrimoine historique (château de Serres), de la 
contradiction avec le tourisme, des incertitudes sur le démantèlement, de la mise en 
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danger d’espèces d’oiseaux, et de celles des chauves-souris (cf Eurobats), des risques 
pour la santé et de l’atteinte à l’attractivité et au potentiel économique du territoire. 
 
C018. Puygrenier Marcel. 4, Bachellerie, 16420 Saulgond. 
Courriel du 18 juillet 2018. 
 
M. Puygrenier transmets le rapport de la cour des comptes à la commission des 
finances du Sénat, document de synthèse de l’enquête portant sur les politiques 
publiques de soutien au développement des énergies renouvelables (EnR), de mars 
2018 ainsi que 3 articles de presse présentant ce rapport, et réitère sa demande d’avis 
défavorable au projet les grandes brandes. 
 
C019. Lepoutre Gery, Président de CLE (Charente Limousine Environnement), 
Chasseneuil sur Bonnieure. 
Courriel du 18 juillet 2018. 
 
M. Lepoutre se déclare défavorable au projet, en raison de la densification des 
éoliennes, du bruit, de la baisse de la valeur des maisons, de l’atteinte au patrimoine 
historique (château de Serres), de la contradiction avec le tourisme, des incertitudes 
sur le démantèlement, de la mise en danger d’espèces d’oiseaux, et de celles des 
chauves-souris (cf Eurobats), des risques pour la santé et de l’atteinte à l’attractivité 
et au potentiel économique du territoire. 
(courrier identique à celui de Mme Paute ; C017). 
 
C020. Galland Jérome, La Jarige, 86460 Pressac. 
Courriel du 18 juillet 2018. 
 
M. Galland est opposé au projet pour plusieurs raisons qu’il développe dans son 
courriel : 
la multiplication anarchique des projets éoliens  dans la région 
le projet menace l’avifaune, ne respecte pas les recommandations Eurobats 
Frein au tourisme et conséquences démographiques et économiques 
Incertitude concernant le démantèlement et la remise en état ; M. Galland demande 
des précisions sur la garantie financière. 
 
C021. Pardanaud Joëlle, Le Banchet, 16500 Esse. 
Courrier en date du 17 juillet adressé par mail à l’adresse dédiée à l’enquête. 
Ce courrier vient en complément de celui du 4 juillet (C010). 
 
Demande un avis défavorable au projet. 
 
Dans son courrier Mme Pardanaud traite des questions liées à la distance éoliennes – 
habitats, en s’appuyant sur les avis et recommandations de l’académie de médecine, 
des questions relatives à l’impact visuel, aux nuisances sonores et rappelle six 
recommandations faites par l’académie de médecine. 
 
Elle aborde ensuite la question des infrasons, faisant référence aux publications de 
l’ANSES et de l’INRS. 
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Elle estime que l’information complète du public n’a pas été faite dans l’étude 
d’impact. 
 
Elle traite ensuite des courants vagabonds en relevant que cette question n’est pas 
traitée dans l’étude d’impact. 
 
Enfin elle évoque les impacts sur l’environnement : biodiversité en danger, oiseaux 
pour lesquels elle sous-entend que des mesures de suivi plus fortes seraient 
nécessaires, de même que pour les chiroptères pour lesquels les préconisations 
Eurobats ne sont pas mises en œuvre (à l’exception de l’éolienne 3). 
 
En conclusion, Mme Pardanaud pointe l’inefficacité des éoliennes et le non-sens 
environnemental, économique et social que représente leur développement. 
 
C022. Boucheron Michèle, 54 route de la clautre, 87200 Saint Brice. 
Adressé par courriel par M. Puygrenier le 17 juillet 2018. 
 
Défavorable, pour les raisons suivantes : 
Densification des éoliennes, bruit, dépréciation de l’immobilier, démantèlement 
problématique, mise en dangers d’espèces protégées (oiseaux), protection des 
chauves-souris non respectée, santé et au final atteinte à l’attractivité du territoire. 
Ce courrier semble bas é sur un modèle proposé par l’association Brisevent. 
 
C023. Berthu Georges, Le Vivier, 16240 Longré. 
 
Défavorable, pour les raisons suivantes : 
Densification des éoliennes, bruit, dépréciation de l’immobilier, démantèlement 
problématique, mise en dangers d’espèces protégées (oiseaux), protection des 
chauves-souris non respectée, santé et au final atteinte à l’attractivité du territoire. 
Ce courrier semble basé sur un modèle proposé par l’association Brisevent. 
 
C024. Van Kote Clara. 
 
Clara Van Kote souligne le peu de transparence de ce projet éolien et la grande 
difficulté d’obtenir des informations. 
Selon elle, le projet va défigurer le paysage et mettre en danger l’environnement, 
menacer nombre d’espèces animales, polluer les sols, provoquer des risques 
sanitaires. 
Elle met en cause le modèle économique du projet et sa rentabilité, et préconise 
d’autres solutions comme le solaire. 
 
C025. Rossillon Geneviève. 
 
Opposée au projet. 
Pour Mme Rossillon l’étude présentée par la société IEL est incomplète et erronée. 
Elle estime que la multiplication des projets sur le territoire Pressac, Pleuville, 
Availles, Le Vigeant, mériterait une étude d’ensemble. 
Ainsi seraient étudiées de manière croisée, les nuisances engendrées par l’éolien : sur 
la faune, sur la pollution des sols, par la pollution visuelle. 
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Mme Rossillon estime par ailleurs que l’analyse économique du projet n’est pas viable 
et est basée sur des tarifs d’achat de l’électricité produite qui ne sont plus en vigueur. 
 
C026. Javelaud Claude, 11 la Brégère, 16420 Montrollet. 
Adressé par courriel par M. Puygrenier le 19 juillet 2018. 
 
Défavorable, pour les raisons suivantes : 
Densification des éoliennes, bruit, dépréciation de l’immobilier, démantèlement 
problématique, mise en dangers d’espèces protégées (oiseaux), protection des 
chauves-souris non respectée, santé et au final atteinte à l’attractivité du territoire. 
Ce courrier semble basé sur un modèle proposé par l’association Brisevent. 
 
C027. Gillis Hilda, La Jaraudière, 16420 Saint Christophe. 
Adressé par courriel par M. Puygrenier le 17 juillet 2018. 
 
Défavorable, pour les raisons suivantes : 
Densification des éoliennes, bruit, dépréciation de l’immobilier, démantèlement 
problématique, mise en dangers d’espèces protégées (oiseaux), protection des 
chauves-souris non respectée, santé et au final atteinte à l’attractivité du territoire. 
Ce courrier semble basé sur un modèle proposé par l’association Brisevent. 
 
C028. Gaudy Michel, 16420 Brigueuil. 
Adressé par courriel par M. Puygrenier le 17 juillet 2018. 
 
Défavorable, pour les raisons suivantes : 
Densification des éoliennes, bruit, dépréciation de l’immobilier, démantèlement 
problématique, mise en dangers d’espèces protégées (oiseaux), protection des 
chauves-souris non respectée, santé et au final atteinte à l’attractivité du territoire. 
Ce courrier semble basé sur un modèle proposé par l’association Brisevent. 
 
C029. Javelaud Nicole, 11 la Brégère, 16420 Montrollet. 
Adressé par courriel par M. Puygrenier le 17 juillet 2018. 
 
Défavorable, pour les raisons suivantes : 
Densification des éoliennes, bruit, dépréciation de l’immobilier, démantèlement 
problématique, mise en dangers d’espèces protégées (oiseaux), protection des 
chauves-souris non respectée, santé et au final atteinte à l’attractivité du territoire. 
Ce courrier semble basé sur un modèle proposé par l’association Brisevent. 
 
C030. Chanavat Philippe, Président de l’association RAPASSE, 15 rue de l’ancien 
relais, 16450 Saint Laurent de Ceris. 
Courrier daté du 20 juillet 2018 adressé par courriel à la même date. 
 
Défenseur de l’environnement, M. Chanavat est opposé au projet pour les raisons 
suivantes : faune mise à mal, distance aux habitations de 500 mètres maintenues 
malgré l’augmentation de taille des machines, pas d’étude d’impact sérieuse sur la 
santé humaine, opacité dans la préparation du projet, désertification des campagnes, 
dévalorisation immobilière, atteinte au tourisme. 
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C031. Gracieux Céline, responsable territoriale de la LPO Poitou-Charentes, 25 rue 
Victor Grignard, 86000 Poitiers. 
Courrier daté du 20 juillet 2018, adressé par courriel à la même date. 
 
La LPO présente tout d’abord le contexte général dans lequel s’inscrit le projet des 
grandes brandes, contexte français et européen du développement durable et de la 
biodiversité. 
 
Elle présente ensuite le contexte local dont une caractéristique principale est celle de 
la migration des grues cendrées, la commune de Pressac se situant dans le couloir de 
cette migration ; la disposition des éoliennes des grandes brandes prévue 
perpendiculairement à cet axe de migration augmente donc les risques. 
 
De plus, des effets cumulés avec les autres parcs éoliens à proximité, existants ou à 
venir, est à craindre. 
 
Concernant le projet lui-même, la LPO déplore ne pas avoir été consultée. 
 
La LPO estime que l’étude d’impact minimise les dommages possibles sur les espèces 
d’oiseaux. 
 
Elle relève qu’aucune mesure d’évitement de collision du milan noir, pourtant noté 
dans l’étude comme présent sur le site, n’est prévue. 
 
Elle indique que des espèces observées à moins de 500 mètres du site n’ont pas été 
mentionnées dans l’étude. Il s’agit des rapaces suivants : Circaète Jean-le-Blanc, 
Milan royal, Faucon pèlerin, Faucon hobereau. 
 
La présence de toutes ces espèces aurait du amener à classer le projet comme très 
impactant pour l’avifaune, estime la LPO. 
 
Évoquant l’effet barrière, la LPO considère que l’analyse ne prend pas en compte les 
autres parcs éoliens, existants ou à venir, et l’effet cumulé de ceux-ci. 
 
N’ont pas non plus été pris en compte les déplacements entre les différents étangs et 
zones humides, et peu la destruction des habitats. 
 
En conclusion, la LPO estime que : 
Les éléments relatifs à la biodiversité ont été sous-estimés, 
certaines espèces à haute valeur patrimoniale (comme le Vanneau huppé, 
l’Œdicnème criard, le Busard Saint-Martin, le Circaète Jean-le-Blanc, le Milan noir) 
n’ont pas ou peu été prises en compte, qu’ont peu été appréhendés l’effet barrière, 
l’effet cumulé et la destruction d’habitats. 
 
La LPO demande donc que ne soit pas donné un avis favorable à ce projet. 
 
Je renvoie à la lecture détaillée du document de la LPO pour sa bonne prise en 
compte. 
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C032. Harvey Vic, Pressac. 
Courriel du 20 juillet 2018. 
 
Courriel en anglais par lequel M. Harvey indique qu’il est contre le projet, qui abimera 
son village et n’est pas bon pour la faune et l’environnement. 
 
C033. Gauthier Serge, vice-président de l’association RAPASSE, 3 chemin de cadet, 
16450 Saint Laurent de Céris. 
Courrier adressé par courriel du 19 juillet 2018. 
 
Défavorable, pour les raisons suivantes : 
Densification des éoliennes, bruit, dépréciation de l’immobilier, démantèlement 
problématique, mise en dangers d’espèces protégées (oiseaux), protection des 
chauves-souris non respectée, santé et au final atteinte à l’attractivité du territoire. 
Ce courrier semble inspiré d’un modèle proposé par l’association Brisevent. 
 
C034. Puygrenier Marcel, Président de l’association Brisevent, 4, Bachellerie, 16420 
Saulgond. 
courriel du 19 juillet 2018. 
 
M. Puygrenier communique des témoignages relatifs aux nuisances sonores : 
 
Des observations faites par Mme Villéger, Saint Fraigne, Charente, riveraine d’un parc 
éolien dans cette commune, à l’occasion d’un projet éolien dans le cognaçais, semble-
t-il. Mme Villéger fait état des nuisances sonores qu’elle subissait et qui ont donné 
lieu à des travaux sur les éoliennes sur intervention de la préfecture ; cependant des 
nuisances perdurent. 
 
Un texte de Mme Christine Trochu, Lussac les églises, Haute-Vienne, par lequel elle 
fait état de troubles de santé qui seraient dus au bruit des éoliennes du parc de cette 
commune. 
 
Un article de presse relatant les nuisances sonores subies par des habitants de Saint-
Coutant. 
 
Un courrier de la DREAL Nouvelle Aquitaine, unité départementale de la Creuse, en 
date du 23 novembre 2016, faisant état d’une étude acoustique ayant donné lieu à 
des mesures de bridage, pour un parc éolien à La Souterraine. 
 
Un article extrait d’un site internet faisant état d’un arrêt de la cour de cassation 
dans une affaire d’immobilier liée à des éoliennes. 
 
M. Puygrenier s’appuie sur ces témoignages pour réitérer sa demande que soit donné 
un avis défavorable au projet des grandes brandes. 
 
C035. Liesker Arjan, le logis du Plessis, 16350 Turgon. 
Courriel du 19 juillet 2018. 
 
Défavorable, pour les raisons suivantes : 
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Densification des éoliennes, bruit, dépréciation de l’immobilier, démantèlement 
problématique, mise en dangers d’espèces protégées (oiseaux), protection des 
chauves-souris non respectée, santé. 
M. Liesker précise qu’il souffre des infrasons des éoliennes de Champagne Mouton 
Saint coutant, et qu’il a depuis leur installation fait deux infarctus du myocarde. 
 
C036. Philippe D. Mme, Le Millière, 86700 Romagne. 
Courrier daté du 23 juillet 2018 adressé par courriel à la même date. 
 
Mme Philippe déplore l’invasion éolienne dans le sud Vienne ; elle craint le bruit des 
éoliennes, la dépréciation de l’immobilier (- 40%), les atteintes au patrimoine (château 
de serres, abbaye de Réau), au tourisme et donc à l’économie locale, à la santé, aux 
oiseaux, la pollution. 
 
C037. Goursaud A, 16270 Nieuil, association CLE (Charente-Limousine 
Environnement). 
Courrier adressé par courriel du 21 juillet 2018. 
 
Opposée au projet. 
Mme Goursaud estime que l’éolien est une arnaque, avec des promesses financières 
qui ne compenseront pas le désastre écologique engendré. 
La multiplication des parcs éoliens dans le sud Vienne menace le tourisme, le paysage 
et provoque une dépréciation de l’immobilier. Le patrimoine historique sera gâché. 
 
Mme Goursaud propose de visionner 2 vidéos, l’une sur des conséquences supposées 
sur une exploitation de vaches laitières et l’autre sur le « syndrome éolien ». 
 
Elle souligne la mise en danger de nombre d’espèces d’oiseaux, des chiroptères 
(recommandations Eurobats non respectées). 
 
Elle affirme que l’éolien est improductif et couteux (cf. rapport cour des comptes). 
 
La santé humaine est menacée (cf. « syndrome éolien »). 
 
C038. Pérochon Alain, 6 La Castouarde, 86410 Saint Laurent de Jourdes. 
Courriel du 21 juillet 2018. 
 
M. Pérochon signale les effets nocifs que peuvent provoquer les « courants 
vagabonds » générés par les éoliennes. 
 
IL cite des éléments d’information proposés par l’association CIRENA, mais souligne 
les effets sur les humains, illustrés par un exemple d’exploitants agricoles qui 
seraient affectés par ce phénomène. 
 
Invoquant le principe de précaution, il affirme qu’il y a lieu de ne plus implanter 
d’éoliennes. 
 
C039. Leonard Yvon, 16270 Nieuil. 
Courrier daté du 21 juillet 2018 adressé par courriel à la même date. 
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M. Leonard, qui a des attaches familiales à Pressac, déplore la grande discrétion dans 
laquelle ce projet a été préparé. Il met en cause les élus et les propriétaires qui pour 
des raisons financières, acceptent le montage de tels projets. 
 
Il est opposé à ce projet pour les raisons suivantes : 
Densification de l’éolien dans la région qui porte atteinte à l’environnement. 
Énergie intermittente et couteuse (cf. rapport cour des comptes) 
Recommandations Eurobats non mises en œuvre 
Démantèlement problématique 
Santé des riverains : bruit, pollution lumineuse, effets stroboscopiques, infrasons 
Dévalorisation de l’immobilier et conséquences démographiques et économiques 
Pollution des sols 
 
C040. Moore Dorothy, 13 Chardat, 86400 Pressac. 
Courriel du 23 juillet 2018. 
 
Opposée au projet et à la construction d’éoliennes autour de Pressac. 
Il n’y a pas d’avantages pour les résidents 
Il y a assez d’éoliennes dans la région 
Une région vallonnée serait plus adaptée. 
 
C041. Forgerit Marie-Reine, Bachellerie, 16420 Saulgond. 
Adressé par courriel par Marcel Puygrenier le 23 juillet 2018. 
 
Défavorable, pour les raisons suivantes : 
Densification des éoliennes, bruit, dépréciation de l’immobilier, démantèlement 
problématique, mise en dangers d’espèces protégées (oiseaux), protection des 
chauves-souris non respectée, santé et au final atteinte à l’attractivité du territoire. 
Ce courrier semble basé sur un modèle proposé par l’association Brisevent. 
 
C042. Banns Priscilla, Bachellerie, Saulgond. 
Adressé par courriel par Marcel Puygrenier le 23 juillet 2018. 
 
Défavorable, pour les raisons suivantes : 
Densification des éoliennes, bruit, dépréciation de l’immobilier, démantèlement 
problématique, mise en dangers d’espèces protégées (oiseaux), protection des 
chauves-souris non respectée, santé et au final atteinte à l’attractivité du territoire. 
Ce courrier semble basé sur un modèle proposé par l’association Brisevent. 
 
C043. Gros Bernadette et Jean-Paul, route de Saint Junien, 16420 Brigueuil. 
Adressé par courriel par Marcel Puygrenier le 22 juillet 2018. 
 
Défavorable, pour les raisons suivantes : 
Densification des éoliennes, bruit, dépréciation de l’immobilier, démantèlement 
problématique, mise en dangers d’espèces protégées (oiseaux), protection des 
chauves-souris non respectée, santé et au final atteinte à l’attractivité du territoire. 
Ce courrier semble basé sur un modèle proposé par l’association Brisevent. 
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C044. Forgerit Jean, 12 rue de Bessines, 87100 Limoges. 
Adressé par courriel par Marcel Puygrenier le 22 juillet 2018. 
 
Défavorable, pour les raisons suivantes : 
Densification des éoliennes, bruit, dépréciation de l’immobilier, démantèlement 
problématique, mise en dangers d’espèces protégées (oiseaux), protection des 
chauves-souris non respectée, santé et au final atteinte à l’attractivité du territoire. 
Ce courrier semble basé sur un modèle proposé par l’association Brisevent. 
 
C045. Forgerit Marie-Hélène, 6 impasse du vieux four, 16240 Courcôme. 
Adressé par courriel par Marcel Puygrenier le 22 juillet 2018. 
 
Défavorable, pour les raisons suivantes : 
Densification des éoliennes, bruit, dépréciation de l’immobilier, démantèlement 
problématique, mise en dangers d’espèces protégées (oiseaux), protection des 
chauves-souris non respectée, santé et au final atteinte à l’attractivité du territoire. 
Ce courrier semble basé sur un modèle proposé par l’association Brisevent. 
 
C046. Fergusson Sarah, 16 Chardat, 86460 Pressac. 
Courriel du 20 juillet 2018. 
 
Mme Fergusson réitère son opposition au projet (cf. C003), qu’elle juge mauvais pour 
le tourisme, préjudiciable au prix des maisons et mettent en danger les zones 
naturelles concernées. 
 
C047. Schmidt Charlotte, propriétaire d’une maison à Pressac. 
Courriel du 23 juillet 2018. 
 
Opposée au projet. 
Il est incompréhensible d’implanter des éoliennes si proches de Pressac ; l’étude sous-
estime l’impact visuel sur l’église. 
Un tel projet est un contresens économique pour Pressac qui a besoin de valoriser et 
développer le tourisme, et de valoriser le paysage plutôt que de la gâcher. 
 
C048. Leonard Annie. 
Courriel du 23 juillet 2018. 
 
Mme Leonard transmet un photomontage montrant une vue de l’église avec les 
éoliennes des grandes brandes en arrière-plan, prise depuis la mairie de Pressac. 
Opposée au projet, elle en mentionne les conséquences : désertification, dépréciation 
de l’immobilier, atteinte au tourisme, destruction des campagnes, de la biodiversité, 
et de la santé des habitants, artisanat impacté, destruction d’espèces animales 
protégées et des chiroptères (recommandations Eurobats non respectées). 
 
C049. Roos Marc, 1 Monplaisir, 86460 Availles limouzine. 
Courriel du 23 juillet 2018. 
 
M. Roos pointe la multiplicité de l’eolien dans le Sud Vienne, et les difficultés 
économiques de la région. 
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Il critique les avantages financiers d’incitation à l’éolien, au détriment d’autres 
sources d’énergies renouvelables ou d’économie d’énergie. 
 
La teneur de son courriel apparaît comme hostile au projet. 
 
C050. Detrain Charles, 2 grand rue, 16450 Saint-Laurent de Céris. 
Courriel du 24 juillet 2018. 
 
M. Detrain est défavorable au projet pour les raisons suivantes : 
Concentration d’éoliennes dans le sud Vienne, impact paysager 
Projets montés en catimini 
Bruit qui rendra les habitations situées à moins de 1 km inhabitables (il cite en 
indiquant les distances, Landéry, Froidefond, Le Fouilloux, La Grande Blanche, Chez 
Nadot) 
Mise en danger des espèces d’oiseaux protégées (milan royal, milan noir, busard Saint 
Martin, busard des roseaux, faucon crécelle) 
Protection des chauves-souris non respectée (Eurobats) 
Implantation dans le couloir de migration des grues cendrées 
Problèmes de santé : Bruit, infrasons, insomnies, maux de tête, vertiges, acouphènes, 
hypertension, énervement et augmentation de la pression artérielle 
Dépréciation de l’immobilier 
Atteinte au patrimoine historique, contradiction tourisme / éolien 
Démantèlement insuffisamment provisionné 
Ombres portée, pollution lumineuse 
Atteinte à l’attractivité du territoire et à son potentiel économique 
Peu de vent 
 
C051. Van Kote Alain. Président de Pressac Environnement. 
Courriel du 24 juillet 2018 par lequel il envoie la version numérisée du dossier 
adressé par voie postale le 23 juillet 2018 (voir ci-après C061). 
 
M. Van Kote joint en ajout à son dossier un photomontage pris de l’étang du Ponteil. 
 
C052. Scarth Victoria et Brian, 12 rue du château, 86460 Mauprévoir. 
Courrier daté du 23 juillet 2018 adressé par courriel à la même date. 
 
Défavorables, la densification d’éoliennes (78 machines) en sud Vienne devient une 
pollution. Dans cette zone se situent des monuments historiques telle l’abbaye de la 
Réau, le chatelet de Mauprévoir et le château de Serres à Abzac. 
 
M et Mme Scarth listent les nuisances induites : 
Bruit qui rendra les habitations proches inhabitables, 
Problèmes de santé (cf. rapport de l’académie de médecine) : infrasons, maux de tête, 
vertiges, acouphènes, hypertension, énervement, pression artérielle, effet 
stroboscopique, pollution lumineuse 
Effet négatif sur le tourisme 
Démantèlement des éoliennes insuffisamment provisionné 
Mise en danger des espèces d’oiseaux protégées (milan royal, milan noir, busard Saint 
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Martin, busard des roseaux, faucon crécelle) 
Protection des chauves-souris non respectée (Eurobats) 
Baisse de la valeur des maisons à proximité 
 
Ce projet, estiment M et Mme Scarth, conduirait à la destruction de la qualité de vie 
du territoire, impossible à reconstruire pendant la durée de leur vie. 
 
C053. Boudard Norbert, Présudent sociéyé Tech inter, 56204 La Gacilly. 
Courrier daté du 24 juillet 2018 adressé par courriel à la même date. 
 
Tech Inter intervenant dans l’éolien par la fourniture de postes de transformation 
électrique, son Président, Norbert Boudard apporte son soutien au projet des grandes 
brandes, l’avenir passant par les énergies renouvelables. 
 
C054. Schmidt Maxime. 
Courriel du 24 juillet 2018. 
 
M. Schmidt vient régulièrement à Pressac et émet un avis défavorable, pour des 
raisons économiques, l’éolien n’apportant pas un plus mais provoquant des 
perturbations néfastes, esthétiques (paysage) et tenant au cadre de vie. 
 
C055. Detrain Arlette,2 grand rue, 16450 Saint Laurent de Céris. 
Courriel du 24 juillet 2018. 
 
Mme Detrain est défavorable au projet pour les raisons suivantes : 
Concentration d’éoliennes dans le sud Vienne, impact paysager 
Projets montés en catimini 
Bruit qui rendra les habitations situées à moins de 1 km inhabitables (il cite en 
indiquant les distances, Landéry, Fridefond, Le Fouilloux, La Grande Blanche, Chez 
Nadot) 
Mise en danger des espèces d’oiseaux protégées (milan royal, milan noir, busard Saint 
Martin, busard des roseaux, faucon crécelle) 
Protection des chauves-souris non respectée (Eurobats) 
Implantation dans le couloir de migration des grues cendrées 
Problèmes de santé : Bruit, infrasons, insomnies, maux de tête, vertiges, acouphènes, 
hypertension, énervement et augmentation de la pression artérielle 
Dépréciation de l’immobilier 
Atteinte au patrimoine historique, contradiction tourisme / éolien 
Démantèlement insuffisamment provisionné 
Ombres portée, pollution lumineuse 
Atteinte à l’attractivité du territoire et à son potentiel économique 
Peu de vent 
 
C056. Bernard Philippe, L’Age, 86290 Journet. 
Courriel du 25 juillet 2018. 
 
M. Philippe est défavorable au projet, pour les raisons suivantes : 
Densification d’éoliennes (78 machines) 
Bruit qui rendra les habitations proches inhabitables, 
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Dépréciation immobilière des maisons à proximité 
Atteinte au patrimoine historique (château de Serres) 
Contradiction développement du Tourisme / développement de l’éolien 
Démantèlement des éoliennes insuffisamment provisionné, date inconnue 
Mise en danger d’espèces d’oiseaux protégées (milan royal, milan noir, faucon 
crécelle), d’ailleurs la ligue de protection des oiseaux est défavorable au projet 
Protection des chauves-souris non assurée (Eurobats) 
Problèmes de santé (cf. rapport de l’académie de médecine) : infrasons, maux de tête, 
vertiges, acouphènes, hypertension, énervement, pression artérielle, effet 
stroboscopique, pollution lumineuse 
Effet négatif sur l’économie locale et le tourisme 
Préservation de la biodiversité 
 
C057. Bouriau Marie-José, la cour, 16420 Brigueuil. 
Adressé par courriel par M. Puygrenier le 24 juillet 2018. 
 
Défavorable, pour les raisons suivantes : 
Densification des éoliennes, bruit, dépréciation de l’immobilier, démantèlement 
problématique, mise en dangers d’espèces protégées (oiseaux), protection des 
chauves-souris non respectée, santé et au final atteinte à l’attractivité du territoire. 
Ce courrier semble basé sur un modèle proposé par l’association Brisevent. 
 
C058. Bouriau Christian, la cour, 16420 Brigueuil. 
Adressé par courriel par M. Puygrenier le 24 juillet 2018. 
 
Défavorable, pour les raisons suivantes : 
Densification des éoliennes, bruit, dépréciation de l’immobilier, démantèlement 
problématique, mise en dangers d’espèces protégées (oiseaux), protection des 
chauves-souris non respectée, santé et au final atteinte à l’attractivité du territoire. 
Ce courrier semble basé sur un modèle proposé par l’association Brisevent. 
 
C059. Pinot Robert, Villevert, 16500 Esse. 
Impression de courriel déposé en mairie de Pressac par M. Puygrenier le 26 juillet 
2018. 
 
Défavorable. Dénonce la mise en cause de la valorisation du patrimoine, du paysage 
et de l’environnement qu’occasionnerait le projet. 
 
C060. Wolff Nicolas DG Vestas France 34470 Pérols. 
 
La société Vestas est fabricante d’éolienne. M. Wolff souligne les emplois créés et 
induits par cette activité. Il précise que sa société emploie 34 personnes basées à 
Niort pour la maintenance des parcs éoliens de la région. 
Vestas soutient le projet des grandes brandes. 
 
C061. Van Kote Alain. Président de Pressac Environnement. 
Dossier adressé par voie postale le 23 juillet 2018 (pris connaissance en mairie le 27 
juillet), également adressé par courriel le 24 juillet 2018. 
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M. Van Kote, pour l’association Pressac Environnement, indique que l’opacité du 
dossier IEL nuit à sa compréhension et à sa crédibilité. Il pointe l’insuffisance 
d’information, une absence d’explication, de pédagogie, des informations incertaines 
sur la viabilité financière du projet. 
 
Les photomontages comportent, selon M. Van Kote, de graves omissions, celle de la co 
visibilité de l’église, ou encore de la Grange blanche et de la Pouyade, ainsi que 
l’omission de l’abbaye de la Réau, du château de Saint Gerain de Confolens et du 
château de Serres. 
 
Il estime qu’IEL n’a pas pris en compte la question de l’acceptabilité sociale du projet. 
 
De même, IEL n’a pas pris en compte la qualité du ciel nocturne de la région. 
 
Selon M. Van Kote, IEL néglige des éléments importants en matière de protection de 
l’environnement : IEL ne tient pas compte de la proximité d’une zone Natura 2000, 
n’appréhende pas correctement la migration des grues, ne traite pas correctement la 
question des chiroptères. 
 
M. Van Kote pointe la faiblesse de l’étude de danger qui omet les risques recensés par 
l’académie des sciences, ainsi que celle du résumé non technique qui ne remplit pas 
son rôle d’explicitation, de pédagogie à l’intention du public. 
 
M. Van Kote, s’étonnant de l’absence d’avis de l’autorité environnementale, demande 
à la Préfète et au commissaire enquêteur d’envisager une suite à ce défaut d’avis. 
 
Il conclut, en déplorant les manques du dossier, en considérant le projet comme 
inacceptable. 
 
 
C062. Sourdeix M et Mme, L’age Boisseau 86460 Mauprévoir. 
Courrier daté du 24 juillet 2018, déposé en mairie de Pressac. 
 
Les projets éoliens sont réalisés dans des conditions inacceptables : inégalité 
territoriale, dégradation de l’environnement, atteinte au tourisme, dépréciation de 
l’immobilier, atteintes à la faune, crainte quant à la gestion de ces équipements dans 
le futur, modèle économique intolérable. 
 
C063. M. Forgre. 
Courriel du 26 juin 2018. 
 
Favorable au projet car il participe à réduire notre part de production d'énergie 
nucléaire, à consolider le mix énergétique, à diminuer le prix de l'énergie électrique, à 
notre indépendance énergétique, aux énergies renouvelables. 
 
C064. Deakin Leonard et Jacqueline, 1 Chantouillet 86150 Moussac. 
Courrier postal daté du 24 juillet 2018. 
 
Opposés au projet. 
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Citant le rapport de la cour des comptes, ils dénoncent l’inefficacité du cadre 
budgétaire et le pilotage par l’État. 
Contestent la pertinence de cette technologie de production d’électicité : période sans 
vent pendant lesquelles il faudrait justement produire, pas de stockage, etc. 
L’impact est négatif sur le paysage et les animaux (chauves-souris, oiseaux). 
La pollution que provoquera le projet : production de CO2, effets du béton … 
Les problèmes de santé seront nombreux dus à la proximité des éoliennes avec les 
habitations, au bruit (effets sur l’autisme, syndrome éolien), à la pollution visuelle. 
Contestent les présentations faite dans le dossier et s’opposent à la densification de 
l’éolien en Sud Vienne. 
Ce courrier développe d’assez longues considérations techniques et renvoie à des 
documents, tel le rapport de la cour des comptes de mars 2018, et différentes études 
dont les références sont données en fin de courrier. 
 
C065. Gurt Sonja et Markus, Château de Gorce, 16490 Pleuville. 
Courrier déposé en mairie le 27 juillet 2018. 
 
Opposés au projet. 
Dénoncent l’atteinte au paysage par la multiplication des éoliennes, les effets sur le 
tourisme et l’immobilier. 
Ils citent longuement une étude réalisée dans l’Indre ; ils font également état du 
rapport de la cour des comptes quant aux conditions de financement. 
 
C066. Cowell Fiona, Présidente de l’association ECC Environement Confolentais et 
Charlois, Gorce 16490 Pleuville 
Dossier déposé en mairie le 27 juillet 2018 par Sonja Gurt. 
 
Cette association dont le siège est sur la commune de Pleuville, située dans le rayon 
d’affichage réglementaire,  fournit un dossier de 21 pages plus des annexes, fort 
détaillé, analysant et critiquant les éléments du dossier, notamment l’étude d’impact 
et son résumé non technique mais pas seulement. 
 
Il appartiendra à la société IEL exploitation 54 d’y répondre dans son mémoire en 
réponse au présent PV. 
 
ECC évoque le principe de précaution pour s’opposer au projet, en fonction de toutes 
les nuisances indiquées dans son dossier et conclut par une liste de 12 points 
résumant les raisons de son opposition. 
 
C067. Rossillon Kleber, Président d’honneur de la fédération Patrimoine-
environnement, En résidence secondaire à La Jarrige, 86340 Pressac. 
 
Défavorable, M. Rossillon pointe 3 grands domaines dans lesquels le projet des 
Grandes Brandes est problématique : la biodiversité, le ciel nocturne, l’environnement 
de l’église de Pressac. Il estime que le dossier élude largement ces questions. 
 
C068. Gascoin William, 16490 Alloue. 
Courriel du 27 juillet 2018. 
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Défavorable. Ce projet est contre-productif concernant le tourisme, préoccupant 
quant à l’avifaune, les chauves-souris. 
La multitude des projets éoliens entraine une saturation, et par ailleurs le modèle 
économique est contestable. 
 
C069. Goursaud Annie. 
Courriel du 27 juillet 2018. 
 
Défavorable. Joint à son courriel un article d’Antoine Waechter. 
 
C070. Roulin Anne-Charlotte. 
 
Opposée à l’implantation d’éoliennes à Pressac, en raison des dangers sanitaires, des 
conséquences sur le paysage et le tourisme, et de la dépréciation de l’immobilier. 
 
C071. Longley Jane, 8 place du souvenir, 86350 Saint Martin l’Ars. 
 
Défavorable, pour les raisons suivantes : 
Densification des éoliennes, bruit, dépréciation de l’immobilier, démantèlement 
problématique, mise en dangers d’espèces protégées (oiseaux), protection des 
chauves-souris non respectée, santé et au final atteinte à l’attractivité du territoire. 
 
C072. Association de défense de l’environnement et des paysages de la Vienne. 
Courrier du 26 juillet 2018. 
 
Défavorable. Implantation anarchique et excessive de l’éolien. 
 
C073. Association Défense de la Nature (ADN). Desgorces Marc, Président, 3 Roche, 
87290 Rancon. 
 
Défavorable. 
Densification des projets éoliens 
Information déficiente 
Nuisances sonores 
Baisse du foncier 
Difficultés du tourisme 
Modèle économique défaillant 
Mise en danger de l’avifaune 
Risques pour la santé. 
 
C074. Van Kote Renaud, le moulin de la Vigerie, Pressac. 
 
L’énergie éolienne est inefficace, elle a des conséquences néfastes sur 
l’environnement, pollution des sols, faune, santé. 
Une stratégie globale est nécessaire. 
 
C075. De la Borderie Annick, 87330 Saint Barbant. 
Courriel du 27 juillet 2018. 
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Défavorable. Densification très importante, bruit, en contradiction avec le tourisme, 
nuisible aux oiseaux et chauves-souris. 
 
C076. Galland Pierre-Yves. 
 
Opposé. Les projets éoliens dénaturent les paysages, concourent à l’appauvrissement 
de la région, provoquent des nuisances, sonores et visuelles importantes. 
 
C077. Mangeon Guillaume, Grosse forge, 16380 Charras. 
Courriel du 27 juillet 2018. 
 
M. Mangeon est défavorable au projet pour les raisons suivantes : 
Densification d’éoliennes (78 machines) 
Manque d’information et de concertation 
Bruit qui rendra les habitations proches inhabitables, 
Dépréciation immobilière des maisons à proximité 
Atteinte au patrimoine historique (château de Serres) 
Contradiction développement du Tourisme / développement de l’éolien 
Démantèlement des éoliennes insuffisamment provisionné, date inconnue, 
artificialisation du sous-sol par le bétonnage, le rendant impropre à l’agriculture et à 
la reprise de la biodiversité 
Mise en danger d’espèces d’oiseaux protégées (milan royal, milan noir, faucon 
crécelle), d’ailleurs la ligue de protection des oiseaux est défavorable au projet 
Protection des chauves-souris non assurée (Eurobats) 
Problèmes de santé (cf charte de l’environnement) : bruit, infrasons, insomnies, maux 
de tête, vertiges, acouphènes, hypertension, énervement, pression artérielle 
Effet négatif sur l’économie locale et le tourisme 
 
C078. Leclerc Luce, pour le groupe de réflexion Vitamines Charente Limousine. 
Courrier daté du 26 juillet 2018, adressé par courriel du 27 juillet 2018. 
 
Ce groupe de réflexion est partisan d’un éolien intégré à un mix énergétique adapté 
au territoire. 
Il craint un effet cumulatif pour le cadre de vie, la faune, la santé publique, 
l’attractivité de la région. 
Il constate qu’il n’y a aucune concertation entre les décideurs et qu’il s’ensuit un 
développement anarchique ; les conséquences sur le cadre de vie, la santé des 
habitants, et l’attractivité du territoire ne sont prises en considération, les 
monuments historiques non plus. 
Concernant Pressac plus particulièrement, le groupe Vitamines fait référence à un 
courrier de la DREAL d’avril 2016 engageant le promoteur à rechercher d’autres sites 
d’implantation, en raison des enjeux paysagers et faunistiques, et fourni un extrait de 
ce courrier, qui signalait notamment le couloir de migration des grues cendrées et la 
proximité de la ZPS de l’étang de Combourg, et souligne que cela rejoint les éléments 
fournis par la LPO à la présente enquête. 
Revenant à un point de vue plus général, le groupe Vitamines, sur la production 
d’EnR pour limiter l’émission de CO2, indique que malgré l'augmentation du 
pourcentage de production d'électricité d'origine renouvelable (photovoltaïque et 
éolien) sur les 4 dernières années, la production d'électricité d'origine fossile 
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(charbon, fuel, gaz), fortement émettrice de CO2, n'a cessé d’augmenter. Il se 
demande donc si l’éolien est pertinent. 
 
Il cite la cour des comptes qui a préconisé une réorientation de l’aide de l’État parmi 
les EnR. 
 
Concernant les questions de santé, le courrier du groupe Vitamines cite de nombreux 
auteurs et sources, qui alertent sur les troubles de santé provoqués par l’éolien, et 
évoque le principe de précaution qui devrait prévaloir. 
 
Ensuite le groupe Vitamines pose de nombreuses interrogations sur l’acceptabilité 
sociale de l’éolien, le poids de l’avis des citoyens, celui des élus, sur le niveau 
décisionnel, ainsi que le rôle du tribunal administratif. 
 
En conclusion, le groupe Vitamines demande que le projet de Pressac prenne en 
compte les autres projets de parcs éoliens et leurs effets cumulatifs sur les 
covisibilités sur un rayon de 20km, la protection de l’avifaune locale et migratoire. 
Il estime que ce projet ne présente pas les garanties d’une unité de production d’ENR 
respectueuse de l’environnement faunistique, du cadre de vie des habitants, de 
l’attractivité de la commune de Pressac et communes alentour. 
 
Sont annexés à ce courrier deux documents : l’extrait d’un courrier DREAL de 2016 
(précité), un courrier du docteur Allary, médecin à Brigueuil. 
 
C079. Gastou Gilles, Lieu dit Châteauneuf, 86250 Asnois. 
Courrier daté du 27 juillet 2018 adressé par courriel à la même date. 
 
Dans une première partie, M. Gastou conteste le bien fondé des choix de notre pays 
concernant l’éolien qui coute très cher au contribuable et à l’usager à travers la 
CSPE, et développe ses arguments à ce sujet. 
M. Gastou demande l’arrêt de l’invasion de l’éolien dans le sud Vienne et le Nord 
Charente : 
L’éolien est une énergie faussement renouvelable car elle est intermittente. 
Cette intermittence de production de l’énergie éolienne ne permet pas de réduire, en 
France, les émissions de gaz à effet de serre par rapport à la situation actuelle. 
La production éolienne augmente fortement le coût de l’électricité ; M. Gastou détaille 
cet argument. 
Il est possible de protéger les sites historiques et en particulier le site de Pressac 
contre une invasion de parcs éoliens destructeurs des paysages et des perspectives 
visuelles. 
Enfin M. Gastou dénonce les effets de la procédure de dossier unique et souhaite une 
approche globale. 
 
C080. Soulié Anne, professeur agrégée, Le Conté – 16420 SAINT CHRISTOPHE. 
Courriel du 27 juillet 2018. 
 
Opposée au projet des grandes brandes, Mme Soulié déplore l’absence d’avis de la 
MRAE NA. 
Contre le projet, elle développe dans son courrier les arguments suivants : 
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L’impact négatif des parcs éoliens implantés en milieu rural  est connu : destruction 
du paysage par disproportion d’échelle (cf clocher du XIIème siécle à Pressac), ruine 
du tourisme vert, dévalorisation des biens immobiliers. 
 
La production électrique éolienne pose des questions : 
L’intermittence et le caractère aléatoire de celle-ci 
L’annonce du nombre de kW installés passe sous silence qu’il s’agit de la puissance 
nominale (100% de vent à bonne vitesse, tous les jours de l’année), non de la réalité 
du taux de charge. 
faiblesse particulière des vents en Charente, gage de rendements médiocres. 
part dérisoire de cette « énergie » dans la production électrique française. 
 
d’un point de vue environnemental : 
absence de solution de « remise en état » des sous-sols bétonnés. 
faiblesse de la provision pour démantèlement. 
dégradation du milieu naturel par l’industrialisation et l’artificialisation des sols, 
dérangement des gîtes naturels, proximité de la Zone Natura 2000. 
danger mortel pour l’avifaune en particulier les oiseaux migrateurs et les chiroptères 
(cf Eurobats). 
incertitudes pour les nappes phréatiques et sols, par travaux de terrassement, 
vibrations solidiennes, fuites d’huile hydraulique ou d’antigel, etc. 
 
Santé : 
Me Soulié cite trois ouvrages sur la question, et de nombreuses sources, qui traitent 
des infrasons, du « syndrome éolien ». 
Mme Soulié est elle-même victime de ces troubles apparus après la création du parc 
éolien de Lesterps dont elle est riveraine. 
 
Pour toutes ces raisons, et pour préserver les riverains du site de Pressac, et 
invoquant le principe de précaution, Mme Soulié demande qu’un avis défavorable soit 
donné à ce projet. 
 
C081. Moreau Emmanuelle, Les Essarts 16490 Alloue. 
Courriel du 27 juillet 2018. 
 
Opposée au projet pour les raisons suivantes : 
La création d'un parc éolien sur une zone de bocage où sont localisées de multiples 
zones humides va à l'encontre de la protection des espèces. 
L’emplacement du parc éolien se situe sur un axe majeur de migration des grues 
cendrées, ne nombreuses espèces de canards et d'oiseaux limicoles. 
De nombreuses espèces de chiroptères classés seront très menacées. 
Perte de valeur du patrimoine touristique et personnel par la défiguration du paysage. 
Concernant les nombreux projets dans le sud Vienne et le Nord Charente aucune 
concertation sur une répartition acceptable de ceux-ci n’est réalisée  
 
C082. DEBIAIS Jean Jacques, Les Rimaudes 86460 Availles Limouzine. 
Courrier adressé par courriel le 27 juillet 2018. 
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Défavorable. 
Ces machines, de par leur taille, sont oppressantes, elles détruisent le caractère 
bocager du paysage et vont nuire au tourisme. 
Et quelle utilité en hiver, sans vent ? 
 
C083. Galland Henri. 
Courriel du 27 juillet 2018. 
 
Sans être opposé par principe aux éoliennes, M. Galland estime qu’il est dans l’intérêt 
du territoire te de ses habitants, que le projet éolien des grandes brandes ne se fasse 
pas, pour les raisons suivantes : 
Peu de communication auprès des riverains, manque de pédagogie du dossier 
Enquête publique organisée pendant les congés d’été ce qui nuit à la participation 
Manque de pertinence d'une implantation de 4 éoliennes à cet endroit, zone peu 
propice quant à l'exposition au vent, et situé en partie en zone humide 
Manque de rationalisation dans la planification des parcs, qui conduit au mitage 
désordonné de terres agricoles 
Impact profondément et durablement néfaste de ce projet pour Pressac et les 
communes environnantes, dont les atouts sont leur patrimoine naturel et historique 
leur cadre verdoyant et calme ; ainsi, le projet remet en question l’attractivité en 
matière de tourisme vert et rural et le développement d'une agriculture durable. 
 
C084. Pétureau Didier, M et Mme, La Fonfadour, 86460 Pressac. 
Courrier daté du 27 juillet 2018. 
 
Contre le projet. Déplore l’information insuffisante et défaillante, les atteintes à 
l’environnement, à la faune, aux oiseaux. Contestent la pertinence de l’éolien par 
rapport à la météo, et la priorité aux aspects financiers, sans considération en 
revanche pour la santé humaine. 
 
C085. Wagon Colette, La Petite Age, 86150 Le Vigeant. Conseillère municipale, 1ère 
adjointe au maire du Vigeant. 
 
Défavorable.  
Déplore la multiplication importante des projets éoliens dans le Sud Vienne Nord 
Charente. 
S’interroge sur l’efficacité et la pertinence de l’éolien. 
Déplore l’impact sur le paysage. 
Déplore l’absence de cohérence sur le territoire  et l’absence d’outils pour créer celle-
ci (Scot, PLUi). 
Craintes quant aux conséquences financières et économiques : cout et prise en 
charge des démantèlements, impact sur l’emploi, agriculture 
Craintes quant aux atteintes à la santé : environnement, bruit, ombres portées, 
pollution lumineuse, quant à l’avifaune, quant au patrimoine historique, à 
l’immobilier, au tourisme. 
 
C086. Wagon Patrick, La Petite Age, 86150 Le Vigeant. 
 
Courrier identique à celui de Mme Wagon. 
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C087. Flageul Fernand, lieu-dit Géoffrion, 5 chemin des châtaigniers, 86150 Le 
Vigeant. Conseiller municipal du Vigeant. 
 
Considère que ce projet va porter atteinte au paysage, au tourisme, aux monuments 
historiques. 
Il regrette que n’existe pas une harmonisation territoriale du développement éolien. 
Il souligne les effets négatifs sur la santé, notamment du fait des infrasons. 
Il dénonce l’atteinte à l’environnement, conteste la pertinence et la productivité de 
cette énergie, le modèle économique. 
 
C088. Manselon Michelle, 14, le Paradis, 86460 Mauprévoir. 
Courrier daté du 25 juillet 2018. 
 
Contre le projet. 
Déplore l’insuffisance de l’information (une seule réunion), l’encerclement par les 
éoliennes, l’impact sur les chiroptères et les oiseaux. 
Estime que l’impact sur la santé et l’environnement n’a pas été étudié de manière 
approfondie et développe ce point de vue. 
Enfin, face au nombre de projet dans la région, elle déplore l’atteinte aux paysages 
bocager et agricole, et la dépréciation de l’immobilier. 
 
C089. Vauzelle Claude et Marie-Hélène, le petit Maltard, Pressac. 
Courrier daté du 27 juillet 2018. 
 
Contre le projet. 
Dénoncent la destruction des campagnes, conteste la pertinence de l’éolien comme 
choix énergétique, le modèle économique de la filière éolienne et préconise le recours 
à d’autres solutions. 
Demandent des normes meilleures quant à l’éloignement des habitations. 
Évoquent les nombreuses conséquences néfastes de l’éolien sur la santé, l’immobilier, 
l’avifaune, le fonctionnement de divers équipements 
 
C090. Trillaud Jeanne Marie, La Fonfadour, Pressac. 
 
Défavorable. Souligne que son domicile est situé entre le projet des grandes brandes 
et celui de la Bénitière. 
 
C091. Kimpton Bryan et Helga, La grange blanche, 86460 Pressac. 
 
Défavorable. 
Dénoncent les nuisances sonores, les nuisances visuelles, sur les oiseaux et les 
chauves-souris, sur l’environnement. 
Conteste la pertinence technique et économique de l’éolien. 
 
C092. Pétition : 
Bingener, Château Landéry, 
Tidman, Froidefond, 
Davis-Adams, Rouyère, 
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Van Dalsen, la grande blanche, 
Naeff, la grande blanche, 
Kimpton, la grange blanche, 
Jung, la Fonfadour, 
Salvaudon Pierre, les Écots. 
 
Défavorables. 
Pour préserver le cadre de vie, éviter les nuisances visuelles et sonores, éviter les 
effets sur les oiseaux et les chauves-souris. 
 
C093. Thibaud Frédéric et Vanessa, L’Écorchanchère, 86460 Pressac. 
Courrier daté du 19 juillet 2018, remis lors de la permanence du 27 juillet 2018. 
 
Soulignant la qualité du cadre de vie qu’ils ont choisi et de leur environnement, de la 
biodiversité existante sur leur propriété, M et Mme Thibaud décrivent les 
conséquences désastreuses entrainées par les projets éoliens proches, les grandes 
brandes et la Bénitière, en termes de nuisances pour la santé, (bruit, effet 
stroboscopique…), pour l’environnement, concernant la dépréciation de l’immobilier. 
Ils dénoncent les normes d’éloignement des habitations, les conséquences financières 
à terme, la non pertinence de ce mode de production électrique. Ils concluent en 
rappelant les droits de l’Homme et les dispositions du code de l’environnement 
relatives au bruit. 
 
C094. Wilson Francis, M et Mme, Boisse, 86460 Availles Limouzine. 
Courrier daté du 26 juillet 2018. 
 
Soulignent la proximité de nombreux parcs éoliens et leur impact négatif sur leur 
activité d’accueil dans leur gite et le tourisme en en général. 
Ils soulignent également les impacts sur l’avifaune. 
Ils sont interrogatifs quant aux évolutions technologiques concernant les éoliennes. 
 
C095. Caillaud Emmanuel, 9, Chardat, 86460 Pressac. 
Courrier daté du 25 juillet 2018. 
 
M. Caillaud vient de faire construire et deux parcs éoliens sont en projet dans un 
rayon de 2 kilomètres. Il souligne qu’il n’en avait pas été informé lors du permis de 
construire. Selon lui le projet IEL est trop près des habitations. 
 
C096. Caillaud Francette, 11 Chardat 86460 Pressac. 
Courrier remis lors de la permanence du 27 juillet 2018 par M. Caillaud Emmanuel. 
 
Non aux éoliennes en raison de leur impact négatif par rapport au clocher de Pressac, 
aux risques de santé, à la pollution des sols, aux oiseaux migrateurs. 
 
C097. Caillaud André, 11 Chardat 86460 Pressac. 
Courrier remis lors de la permanence du 27 juillet 2018 par M. Caillaud Emmanuel. 
 
Non aux éoliennes des grandes brandes, trop près des habitations qu’elles 
dévalorisent. 
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Nuisances sur la faune. 
 
C098. Moore Ian, 13 Chardat, 86460 Pressac. 
Courrier daté du 23 juillet 2018. 
 
Opposé au projet. Pas assez de vent, solaire plus efficace, retombées financières 
incertaines, incertitude quant à la gestion future des installations, impact négatif sur 
la faune notamment quant à la migration des grues. 
 
C099. Jung Jean-Jacques. La Fonfadour, Pressac. 
Courrier daté du 24 juillet 2018. 
 
Demande que le projet ne soit pas réalisé. 
La multiplication des parcs aux alentours Grandes brandes, Bénitière, Le Poteau, La 
Mondei, Mauprévoir, Hiesse) va saturer le paysage, perturber le ciel nocturne. 
M. Jung s’inquiète des impacts environnementaux : pollution pérenne des sols par les 
socles de béton, perturbation pour les oiseaux migrateurs. 
Il pointe également les effets économiques et sociaux des projets éoliens dans la 
région. 
 
C100. Violette Cécile, 5 rue des jardins 86150 Le Vigeant. 
Courrier déposé en mairie lors de la permanence du 27 juillet 2018. 
 
Non à la prolifération anarchique des projets éoliens. 
Mme Violette dénonce l’incohérence entre ces implantations et les stratégies de 
développement touristique. 
 
C101. Violette Didier M et Mme, chez Gillet 86150 Le Vigeant. 
Courrier déposé en mairie lors de la permanence du 27 juillet 2018. 
 
Dénoncent la multiplication des projets et leur impact sur le paysage, ainsi que sur 
l’avifaune (migrations), le tourisme et l’immobilier. Ils pointent également les 
problèmes sociaux engendrés par le fonctionnement financier de ces implantations. 
 
C102. Firth Sheila, les charrières, la belle indienne, 86460 Mauprévoir. 
Courrier remis par Mme Manselon lors de sa venue en permanence le 27 juillet 2018, 
et également adressé par courriel du 25 juillet 2018. 
 
Mme Firth souligne la saturation des territoires par l’éolien, inefficace, non 
économique et non écologique. Elle dénonce les conséquences sur l’immobilier, les 
injustices de ce déploiement, les risques économiques et financiers (démantèlement). 
 
C103. Wilson Francis, M et Mme, Boisse, 86460 Availles Limouzine. 
Courriel du 27 juillet 2018, en complément de leur lettre déposée en permanence. 
 
Envoient 4 photos, de grues en mars et d’aigrettes en octobre. 
 
 
 



_____________________________________________________________________________________
Enquête publique relative à la demande d’autorisation unique présentée par la société 
IEL Exploitation 54, pour l’installation et l’exploitation d’un parc éolien sur le site des 

grandes brandes, commune de Pressac – Rapport d’enquête - page 40/93 

5.3 Mémoire en réponse produit par la société IEL Exploitations 54 en réponse 
au PV de synthèse : 
La présentation qui suit est entrecoupée de mes observations ; la version fournie est 
présentée telle quelle en annexe. 
 
 
 

 
Commentaire et avis du commissaire enquêteur : 
 
Contrairement à ce qu’affirme IEL au début de ce paragraphe, le propos répond tout à 
fait à nombre d’observations et à la thématique « Contexte ». En effet des critiques en 
un nombre significatif ont été formulées concernant la place et la pertinence de 
l’éolien dans le mix énergétique, concernant sa saisonnalité (notamment l’hiver à 
propos duquel a été avancé le contraire de l’information que donne IEL), concernant 
l’articulation avec les sources d’énergie fossile, et IEL y apporte ici des éléments de 
réponse. 
Par ailleurs, il précise le contexte législatif, réglementaire et de la politique 
énergétique de notre pays, dans lequel se place nécessairement le projet soumis à la 
présente enquête publique. 
 



_____________________________________________________________________________________
Enquête publique relative à la demande d’autorisation unique présentée par la société 
IEL Exploitation 54, pour l’installation et l’exploitation d’un parc éolien sur le site des 

grandes brandes, commune de Pressac – Rapport d’enquête - page 41/93 
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Commentaire et avis du commissaire enquêteur : 
 
Les informations de ces trois pages apportent un éclairage quant à une question très 
fréquemment posée lors de cette enquête : pourquoi privilégier l’implantation de 
l’éolien en sud Vienne et Nord Charente plutôt que dans le reste de l’Aquitaine ? 
Les éléments fournis sont factuels et clairs. 
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P 7 et 8 : 

 

 
Commentaire et avis du commissaire enquêteur : 
 
Ce paragraphe apporte un éclairage par rapport aux observations qui recommandent 
de privilégier le solaire ou qui affirment qu’il est plus pertinent et plus efficace. 
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Commentaire et avis du commissaire enquêteur : 
 
Dans ces pages 8, 9, 10, 11 et 12 de son mémoire, IEL aborde deux questions 
différentes, qui toutes les deux, ont été soulevées dans les observations formulées au 
cours de l’enquête : 
 

- La question de l’information du public 
- Le déroulement de la procédure de dépôt du dossier auprès de l’autorité 

préfectorale 
 
Le premier point a fait l’objet d’un certain nombre d’observations, reprochant à IEL 
un manque d’information et de communication, voire une difficulté à être informé. 
IEL apporte dans cette partie quelques éléments de réponse, et reviendra plus 
longuement sur cette question, notamment dans la réponse à l’association Pressac 
Environnement, page 45 du mémoire. 
 
Le second point précise clairement les différentes étapes de dépôt du dossier, 
rappelées dans le courrier préfectoral du 3 mai 2018 (document 4, page 11 du 
mémoire). Ces éléments ont déterminé la procédure retenue pour la demande d’IEL, 
celle de l’autorisation unique, ainsi que le tarif d’achat obtenu (cf pages 19 et 
suivantes du mémoire). Ils apportent ainsi les informations demandées par plusieurs 
observations, notamment celle de Mme Pardanaud, dans son courrier du 4 juillet 
(C010). 
 
À noter que les chiffres de participation à l’enquête indiqués par IEL ne correspondent 
pas complètement à ceux que je précise dans le présent rapport (4 « déroulement de 
l’enquête » page 8). Cela est probablement dû à la difficulté d’identifier les doublons 
ou la résidence des personnes. Je confirme les chiffres que j’ai indiqués. 
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Commentaire et avis du commissaire enquêteur : 
 
Pages 13 et 14 de son mémoire, IEL rappelle le positionnement favorable du site du 
projet dans le schéma régional éolien. 
C’est une précision qui me semble pouvoir être prise en compte, même si le SRE a été 
annulé par la justice administrative ; en effet les informations et études qu’il a 
utilisées sont des éléments factuels dont on peut faire état. 
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Commentaire et avis du commissaire enquêteur : 
 
Pages 15 à 18, IEL explique de manière détaillée les conditions de financement du 
projet. Je ne cite dans mon rapport que les pages explicatives, on se reportera pour 
les documents produits à l’appui, à la version intégrale du mémoire, en annexe du 
présent rapport. 
IEL fournit la des éléments précis, susceptibles d’éclairer le public sur la qualité et la 
solidité du projet, sans masquer les incertitudes liées aux étapes à franchir 
ultérieurement pour que le projet voie le jour. 
 
Il en est de même pour les éléments d’information qui suivent, concernant les tarifs 
d’achat de l’électricité obtenus et le plan d’affaire qui en découle, qu’IEL a réactualisé 
par rapport à la version indiquée initialement dans le dossier d’enquête publique, 
pour tenir compte de l’évolution de différents paramètres, qui sont décrits dans le 
mémoire. 
 
Je salue l’effort de transparence fait par IEL, répondant ainsi aux observations en la 
matière, notamment celles portant sur le tarif obtenu, ou encore sur la validité du 
plan d’affaire. 
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(nota : pour une meilleure lisibilité, se reporter au document original, en annexe du 
présent rapport). 
 
Le mémoire d’IEL aborde en suite un sujet qui a été fréquemment évoqué dans les 
observations formulées au cours de l’enquête, celui de la CSPE (Contribution au 
Service Public de l'Electricité). 
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Commentaire et avis du commissaire enquêteur : 
 
Les pages 23 et 24 du mémoire sont un rappel des apports financiers que le projet 
apportera aux collectivités. 
Elles font état également de l’investissement participatif qui sera proposé, et évoquent 
les possibles retombées en termes d’emploi locaux. 
Ces questions ont également souvent été abordées dans les observations ou lors des 
permanences, pour en souligner le faible impact. Je relève qu’IEL reste très factuel 
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dans la présentation de ces questions et ne fait pas miroiter des perspectives 
irréalistes. 
 
IEL propose ensuite un paragraphe relatif à la question de l’acoustique : 
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Commentaire et avis du commissaire enquêteur : 
 
IEL rappelle succinctement quelques éléments d’information sur cette question, mais 
surtout prend plusieurs engagements concernant les contrôles après mise en service 
et propose que ceux-ci figurent dans l’arrêté d’autorisation d’exploitation. 
Il prend également l’engagement de mettre en place à l’attention des riverains un 
interlocuteur de la société chargé de recevoir les doléances éventuelles de ceux-ci afin 
d’être réactif en cas de gènes. 
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La question des infrasons, évoquée de nombreuses fois dans les observations, est 
présentée par IEL, à l’aide de références, également citées dans les observations 
formulées, aux rapports récents de l’Académie de Médecine et de l’Agence nationale de 
sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail (ANSES). 
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Commentaire et avis du commissaire enquêteur : 
 
Beaucoup de citations des rapports dont il est fait état, faites dans les observations, 
permettent de supposer l’existence des troubles tels qu’ils sont décrits, ou au 
contraire, d’en nier l’existence (par exemple, l’effet nocebo dans l’étude australienne 
citée par IEL, mais aussi cité dans l’avis de l’ANSES). 
Il y a lieu de s’en tenir, me semble-t-il, à la conclusion de l’ANSES, qui estime que 
« les connaissances actuelles en matière d’effets potentiels sur la santé liés à 
l’exposition aux infrasons et basses fréquences sonores ne justifient ni de modifier les 
valeurs limites d’exposition au bruit existantes, ni d’introduire des limites spécifiques 
aux infrasons et basses fréquences sonores » et recommande un renforcement de 
l’information et de la surveillance. 
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Le principe de précaution a été évoqué dans certaines observations. Je relève sur ce 
point que l’ANSES n’en fait pas état et renvoie aux normes et dispositions 
réglementaires existantes. 
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Commentaire et avis du commissaire enquêteur : 
 
Par rapport aux craintes exprimées au cours de l’enquête sur ces questions, IEL 
apporte des informations claires, montre qu’elles avaient été prises en compte et 
indique comment elles seront traitées techniquement. Il apparaît que les mesures 
adaptées seront mises en œuvre. 
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Commentaire et avis du commissaire enquêteur : 
 
La crainte de la dépréciation de l’immobilier qu’entrainerait la création du projet 
éolien des Grandes brandes, est un des sujets les plus abordés dans les observations 
exprimées (après cependant les craintes sur le tourisme et l’attractivité du territoire). 
Cependant ces observations expriment l’affirmation que le projet provoquera une 
dépréciation immobilière, mais n’apportent pas d’éléments probants à l’appui de cette 
affirmation. Il a été dit que c’était le bon sens, l’évidence. 
La réponse d’IEL tend à montrer que les facteurs en la matière sont nombreux et 
divers. Dans les cinq pages qui suivent ce paragraphe, IEL apporte des témoignages 
positifs sur cette question de l’immobilier. 
Il ne me semble pas possible de tirer de tous ces éléments, exprimés dans les 
observations du public ou le mémoire d’IEL, une conclusion déterminante. 
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Commentaire et avis du commissaire enquêteur : 
 
La question du tourisme, et plus largement de la qualité de la vie, du paysage et de 
l’attractivité du territoire, est une des questions les plus évoquées parmi les 
observations formulées. 
Là aussi, les personnes qui l’ont évoquée, expriment une opinion personnelle, un 
sentiment, des impressions. Rien n’assure que le tourisme, le territoire, pâtiront de 
l’existence d’un parc éolien, rien n’assure du contraire non plus. 
IEL apporte quelques exemples de communes où l’on a su conjuguer les deux 
semble-t-il (Étude d’impact, section II pages 40 et 41). 
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Commentaire et avis du commissaire enquêteur : 
 
Dans ce paragraphe 1.10, IEL précise quelques éléments de méthodologie, qui ont été 
mis en œuvre pour réaliser l’étude environnementale figurant dans le document 
« Étude d’impact » et rappelle quelques mesures prévues par rapport à l’avifaune ou 
encore aux chiroptères. 
Cette partie du mémoire peut sembler bien courte au regard du nombre 
d’observations faites sur ces questions et de la multiplicité des sujets abordés dans ce 
domaine de l’environnement. Cependant, il convient de se reporter aux réponses plus 
circonstanciées et beaucoup plus complètes qu’a faites IEL dans son mémoire, en 
réponse aux interventions approfondies, notamment de l’association « Pressac 
Environnement » et de la LPO (voir ci-après). 
J’ajoute que l’étude environnementale, figurant dans la section III de l’Étude d’impact, 
est particulièrement approfondie et présente les mesures prévues pour éviter ou 
réduire les impacts, et les mesures de suivi après la mise en exploitation. 
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Commentaire et avis du commissaire enquêteur : 
 
IEL rappelle dans ce paragraphe, la méthodologie utilisée pour étudier les questions 
relatives au paysage, et élaborer les photomontages permettant d’apprécier la place 
que prendront les éoliennes dans celui-ci. 
 
Relativement à l’abbaye de La Réau, qui n’avait pu être intégrée à l’étude faite en 
2016, IEL a fait réaliser pour ce mémoire en réponse, les photomontages adéquats. 
IEL a fait de même pour répondre au photomontage produit par Pressac 
Environnement, présentant une vue prise depuis la Mairie. 
 
Ainsi, avec les éléments produits au dossier, dans sa section IV, et ceux fournis avec 
le mémoire en réponse aux observations, dispose-t-on d’un ensemble permettant 
d’apprécier les changements qui seraient portés au paysage environnant le projet. 
 
Il me semble que ces présentations et ces analyses, ainsi que les mesures prises pour 
réduire les atteintes au paysage, sont sérieuses et réalistes ; elles ne me semblent pas 
de parti pris a priori, contrairement à ce qu’avance l’association Pressac 
Environnement (voir ci-après). Il apparaît clairement qu’on les verra, ces éoliennes, et 
qu’en effet ces éléments supplémentaires constitueront un paysage modifié. 
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Commentaire et avis du commissaire enquêteur : 
 
Sur cette question de la distance aux habitations, en effet maintes fois évoquée, IEL 
apporte des précisions et informations complémentaires sur différentes règles en 
Europe. 
Quoiqu’il en soit la réglementation française est celle d’une distance de 500 mètres, 
que respecte le projet, puisque les habitations les plus proches d’une éolienne sont 
distantes de 600 mètres. 
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Commentaire et avis du commissaire enquêteur : 
 
IEL consacre en effet quelques 9 pages à la réponse à Pressac Environnement. 
 

 
 
Commentaire et avis du commissaire enquêteur : 
 
Il ne m’appartient pas de trancher dans la divergence de vue entre Pressac 
Environnement et IEL, d’ailleurs il faudrait pour cela disposer des informations 
nécessaires et les vérifier, ce qui ne relève ni de la mission du commissaire enquêteur, 
ni de l’objet de l’enquête publique. 
L’information du public est un point particulièrement important dans l’enquête 
publique ; on peut toujours considérer qu’elle aurait pu être mieux assurée qu’elle ne 
l’a été, mais d’une part les éléments de ce débat montrent qu’elle n’a pas été 
inexistante, et d’autre part je souligne que l’enquête publique elle-même a pour but, 
est l’occasion d’une information approfondie du public ; ainsi le dossier mis à la 
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disposition du public, en mairie comme sur le site internet de la préfecture, permet 
une connaissance complète, précise du projet. 
 

 
 
Commentaire et avis du commissaire enquêteur : 
 
Ces réflexions sont dans le droit fil des précédentes. Il est vrai que l’étude d’impact 
elle-même est souvent difficile, complexe à appréhender car très technique dans 
certains passages ; mais c’est son objet même que de fournir l’information précise. 
Elle a le mérite de fournir cette information de manière exhaustive, et le public peut y 
trouver les éléments de compréhension sur les différents aspects du projet. 
 
Cependant, il m’a semblé que deux documents, réglementairement parties du dossier, 
auraient du mieux remplir la fonction de pédagogie dont il est question ; il s’agit du 
résumé non technique de l’étude d’impact, et du résumé non technique de l’étude de 
danger. 
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Commentaire et avis du commissaire enquêteur : 
 
IEL a en effet remanié et actualisé son étude financière et refait le plan d’affaire, 
apportant ainsi une réponse à plusieurs observations sur ce sujet. 
Voir précédemment pages 50 à 53. 
 

 
 
Commentaire et avis du commissaire enquêteur : 
 
L’installation d’un mat de mesures n’est nullement une obligation réglementaire. C’est 
un outil technique que l’opérateur choisit ou non de mettre en œuvre, au moment 
qu’il juge opportun. 
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Commentaire et avis du commissaire enquêteur : 
 
La question des photomontages a été abordée page 68 du présent rapport. 
Je maintiens mon point de vue, à savoir qu’IEL fournit des éléments de nature à 
appréhender correctement les modifications du paysage qu’entrainera le projet. 
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Commentaire et avis du commissaire enquêteur : 
 
Par rapport à cette réflexion, j’ajouterai les éléments factuels suivants : 
Sur les 578 habitants de la commune de Pressac (INSEE 2018), 35 se sont exprimés 
dans le cadre de l’enquête, soit 6,06 % de la population. 
Le conseil municipal de Pressac a délibéré le 20 juillet 2018, en se prononçant 
favorablement pour le projet, par 6 voix pour, 4 voix contre et 4 votes blancs 
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Commentaire et avis du commissaire enquêteur : 
 
IEL ne peut que se conformer à la réglementation, il ne lui est pas loisible, en l’état de 
celle-ci, de ne pas équiper les éoliennes des feux réglementaires. 
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Commentaire et avis du commissaire enquêteur : 
 
Pressac environnement pointe des sujets auxquels il convient d’apporter toute 
l’attention nécessaire. À l’étude du dossier fourni à l’enquête, il me semble que l’on 
peut dire que c’est le cas ; ainsi que le rappelle IEL, la zone Natura 2000 a été 
appréhendée dans l’étude d’environnement, de même que la migration des grues. 
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Commentaire et avis du commissaire enquêteur : 
 
Face à une étude aussi approfondie que celle fournie au dossier, menée par des 
professionnels conformément aux documents méthodologiques officiels, il est quelque 
peu exagéré de parler de manque de rigueur. Les sujets traités sont complexes, 
délicats et plein d’incertitudes, et l’étude ne masque pas les impacts potentiels du 
projet. 
Quant aux mesures d’évitement, ce sont des mesures pratiquées dans ce domaine et 
que l’on peut retrouver dans les mesures qui accompagnent des décisions 
préfectorales d’autorisation d’exploiter un parc éolien. 
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Commentaire et avis du commissaire enquêteur : 
 
Le rapport de l’académie de médecine, fréquemment cité dans les observations de 
cette enquête, comporte de nombreux éléments d’information qu’il convient 
d’appréhender dans la présentation même qu’en fait ce rapport. D’ailleurs, IEL en cite 
des passages en annexe de son mémoire. Il y a lieu, plutôt que d’en extraire des 
éléments de manière orientée, de se reporter aux conclusions dudit rapport, qui 
préconisent des mesures de suivi et de réduction, dont nombre sont mises en œuvre. 
 
Concernant les résumés non techniques (RNT) de l’étude d’impact comme de l’étude 
de danger, je considère que, s’ils contiennent les éléments indispensables à 
l’information du public, ils auraient pu être plus « pédagogiques », plus explicatifs, 
comme je l’ai déjà indiqué page 71 du présent rapport. 
 

 

 
 
Commentaire et avis du commissaire enquêteur : 
 
L’absence d’avis de l’autorité environnementale est réglementairement prévue par 
l’article R122-7 du code de l’environnement, en son paragraphe II. Conformément à ce 
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texte, cette absence d’avis a fait l’objet d’une publication sur le site internet de la 
MRAE (mission régionale d’autorité environnementale) de la Nouvelle Aquitaine, a été 
intégré au dossier d’enquête et donc publié avec l’ensemble du dossier, sur le site 
internet de la Préfecture de la Vienne. 
Je ne crois pas que l’on puisse tirer de cette absence d’avis, de manière aussi 
affirmative, la conclusion que fait IEL. Cependant, il convient de considérer que les 
services instructeurs, après avoir demandé des éléments complémentaires, ont estimé 
le dossier recevable, complet et suffisant, et l’ont proposé à l’enquête publique. 
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Commentaire et avis du commissaire enquêteur : 
 
Les observations de la Fetem s’adressent à la politique énergétique de notre pays, 
qu’elle conteste. Ce n’est pas l’objet de la présente enquête, qui porte sur un projet 
éolien précis, qui s’insère nécessairement dans le cadre national et européen, législatif 
et réglementaire. 
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Commentaire et avis du commissaire enquêteur : 
 
Comme je l’indiquais dans mon PV d’observations (C079), M. Gastou conteste le bien-
fondé des choix de notre pays concernant l’éolien, ainsi que la pertinence de l’éolien 
comme énergie renouvelable. Ce sont des observations qui portent sur le contexte 
dans lequel s’inscrit par définition un projet comme celui des Grandes Brandes, et 
non sur le projet lui-même. 
Concernant la procédure, elle découle de la réglementation, il n’est pas loisible à la 
société développant le projet d’y déroger. Cependant IEL s’est efforcé de tenir compte 
sous plusieurs aspects, de la proximité du projet de La Bénitière. 
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Commentaire et avis du commissaire enquêteur : 
 
Je prends acte des réponses d’IEL. 
 

 

 
 
Commentaire et avis du commissaire enquêteur : 
 
Sur le premier point, IEL a en effet fourni des précisions très complètes quant au 
calendrier de la procédure de dépôt de dossier (cf page 46 et 47), et à la question 
tarifaire, et a réactualisé son plan d’affaire (page 52 et suivantes). 
 
Sur le second point, voir pages 41 du présent rapport pour le contexte de la politique 
énergétique, et page 54 sur la CSPE. 
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Commentaire et avis du commissaire enquêteur : 
 
Je prends acte des réponses d’IEL. 
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Commentaire et avis du commissaire enquêteur : 
 
Je prends acte des réponses d’IEL. 
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Commentaire et avis du commissaire enquêteur : 
 
Je prends acte de la réponse d’IEL et j’invite à la lecture de la conclusion de 
l’expertise ornithologique (ainsi que la totalité de celle-ci donnée en annexe du 
mémoire d’IEL) produite par le bureau d’étude : 

 
 
 
 

FIN du rapport 
 
Les conclusions et avis du commissaire enquêteur font l’objet d’un document distinct. 
 
 
 
 
 

À Château Larcher, le 26 aout 2018, 
 
 
 

Yves Bonneau 
Commissaire enquêteur 

 
 
 

 


